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Editorial

Par  Baudouin Hamuli

Les paysans Congolais sont formels :
«Pas de loi agricole,

pas de voix »
 Par Emmanuel Kokolo

S
é

‘étant retrouvés réunis à
Kinshasa dans le cadre de
la première édition du
Carrefour Paysan, les
paysans, les  producteurs

agricoles et les  ONG évoluant dans
le secteur, ont manifesté leur
inquiétude devant la lenteur
observée dans le chef du législateur
pour ce qui concerne l’adoption de
la loi  portant principes
fondamentaux relatifs au secteur
agricole. Selon toute
vraisemblance, la loi en question a
été votée au mois d’Avril 2010 par
le Sénat mais elle a été renvoyée à

l’Assemblée nationale pour une
seconde lecture avant sa
promulgation par le Chef de l’Etat.
Depuis, c’est le silence radio! Dans
sa dernière livraison,  LA VOIX
DU PAYSAN  CONGOLAIS a
même sonné le tocsin en alertant
que «la loi agricole a été radiée aux
oubliettes» «Aucune séance  n’est
programmée pour débattre de cette
loi» , lit-on. «Aucune information
ne filtre sur la date probable de son
examen en plénière.Cette situation
inquiète certaines organisations de
la société civile et même les
partenaires qui ne voient aucune
issue à cette question d’ici la fin de
l’année.»
Alertés par cette situation, les
paysans vont constituer  , àla faveur
du Carrefour, un petit groupe
chargé de suivre l’évolution de la
loi agricole au Parlement.  Les
membres de ce groupe  sont allés
poser  la question aux
parlementaires pour s’enquérir des
causes de cette lenteur. Constitué
des paysans, ce  «task force» a été

Soyons à l’écoute des
paysans!

Les paysans veulent leur loi : La  loi  portant principes
fondamentaux relatifs au secteur agricole. Car ,  comment
un secteur aussi vital comme l’agriculture peut -il continuer
à évoluer sans loi? Comment un pays au potentiel agricole
exceptionnel avec 80 millions d’hectares des terres arables
et donc capables de nourrir 2 milliards de personnes, peut
-il manquer de loi agricole?

Les paysans et producteurs agricoles espèrent  toujours
obtenir  leur loi  à la fin de cette session extraordinaire qui
va jusqu’au 16 janvier 201 1 . Si   rien n’est fait durant cette
session, les paysans n’auront que leurs yeux pour pleurer
car les Parlementaires  ne reviendront  dans leur hémicycle
du Palais du Peuple qu’en mai -avril 201 1 avec,
certainement, d’autres préoccupations. Le sort du paysan
- de la personne qui les nourrit- risque d’être encore relégué
au second plan .

En attendant, les paysans vont continuer à travailler comme
avant, noyés dans les sempiternels problèmes d’accès à
la terre, de manque de crédits; de manque d’intrants
agricoles ,  d’absence de routes de desserte agricole, de
pourrissement de leurs produits de récolte, etc. Pourront-
ils espérer obtenir quelque chose du Gouvernement qui,
dans son budget 201 1, n’a réservé qu’une portion congrue
au secteur  agricole : 0, 3%. Un chiffre qui contraste
énormément avec l’engagement de Maputo auquel la RDC
a souscrit  et  qui invite les pays africains à réserver au
moins 10% de leurs budgets nationaux au secteur agricole.

Nous pensons que  les paysans méritent un sort beaucoup
plus meilleur que celui qu’on lui réserve.
Vraisemblablement, les paysans constituent  le plus grand
électorat  national en République Démocratique du Congo.
N’est-ce pas que  70% des populations vivent à partir des
revenus de la terre. Soyons donc à l’écoute des paysans.
Donnez aux paysans leur loi!

bien reçu par les membres de la
sous-commission «Agriculture et
Aménagement» chargée de la
relecture de la «loi agricole» à
l’Assemblée nationale.  Le rapport
de différents contacts fait par ce
goupe déclarait ceci : « Les
autorités font une lecture en
diagonale de la loi ; la loi a été
traitée le mardi 30 novembre 2010
en plénière et remise à la
commission «Environnement et
aménagement de l’Assemblée
nationale»

La stratégie retenue par les paysans
est donc de  profiter du Carrefour
paysan  pour produire un cahier de
plaidoyer à soumettre au
Gouvernement, au Parlement, à
l’Assemblee Parlementaire
Paritaire et continuer le lobbying,
exercer la pression. Finalement, les
paysans ont pris l’option de
dépêcher urgemment  un  autre
groupe de paysans au Parlement
cette fois-là muni d’un
mémorandum adressé au Président

de l’Assemblée nationale. Dans ce
mémo  réceptionné par le Directeur
du cabinet du Président de
l’Assemblée nationale, les
paysans  ont exigé «  que la loi
agricole soit adoptée avant la fin
de la session parlementaire en
cours car le secteur agricole est
le plus vital de tous. »  Ceci a même
été repris dans la déclaration finale
de ce premier carrefour paysan
Heureusement pour les paysans,
le Parlement a été contraint à la
prolongation. Deputés et sénateurs
seront en session extraordinaire
jusqu’au 16 janvier 2011 car  il  y a
encore des lois qui attendent d’être
examinées et votées. Parmi
lesquelles la loi portant principes
fondamentaux du secteur agricole.
En attendant, les paysans sont
toujours révoltés par ce « mépris ».
Certains  paysans , lors du
Carrefour, n’ont pas manqué de
crier qu’ils attendront les politiciens
au tournant lors des élections.
« Pas de  loi agricole, pas de
voix » ! ont-ils déclaré ! n

M.Paluku Mivimba: «Nous avons l’espoir que la
loi agricole sera votée au cours de cette

session extraordinaire de décembre 2010»
Mandaté par les paysans réunis au
Carrefour paysan, de suivre
l’évolution de la loi agricole au
niveau du Parlement, M. Paluku,
président de la FOPAC, a dû
abandonner ses champs et ses
élevages à Beni, pour arpenter
chaque jour les couloirs du Palais
du Peuple. Il  rassure que la loi
sera votée par le Parlement. Suivons
-le!

«Effectivement, je participe aux
débats au niveau de la Commission
«Environnement et
aménagement.» de l’Assemblée
nationale. Les échanges  se sont
passés au niveau de la sous-
commission «Environnement» où
il a été question de la relecture de
la loi. Après cette relecture, les
députés de cette commission ont
fait un rapport qui a été discuté le
17 décembre dernier au niveau de
la commission. Les députés ont
donné des orientations et des
observations qui doivent être
ajoutés à la loi. Le 19 décembre

2010, les députés ont formulé leurs
amendements à la commission qui
, à son tour, a travaillé avec une
équipe d’experts qui devrait
harmoniser les différentes
propositions afin que celles -ci
soient discutées au niveau de la
plénière de la commission
«Environnement et
Aménagement» le 21 décembre
2010.Nous avons l’espoir que la loi

sera votée au cours de cette session
extraordinaire car nous avons
appris que l’examen de la loi
portant principes fondamentaux
relatifs au secteur agricole a été
retenu parmi les points à traiter
durant cette session
extraordinaire.n

PROPOS RECUEILLIS PAR
EMMANUEL KOKOLO

M.Paluku Bivimba, président de la FOPAC
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La RD Congo est un pays de
contrastes. Elle a un sous-sol très
riche en ressources minières (
pétrole, diamant, cuivre, cobalt, or,
coltan…) mais la grande partie de
sa population vit misérablement.
Son sol est fertile sur l’ensemble
de son territoire.

Des plantes, des arbres poussent,
même dans des endroits réputés
inhospitaliers, sans nécessiter
l’utilisation d’engrais chimiques

La RD Congo, le p ays le plus affamé du
monde :  jusqu’à  44 millions de Congolais
(sur un tot al de 55 millions) souffrent de

malnutrition ou sous-nutrition

 e Congo est le pays qui a
subi cette année la plus
forte détérioration de cet
indice. Si le petit Burundi

doit faire face à une raréfaction des
champs en raison de
l’accroissement de la population
rurale, si le Tchad et l’Erythrée
doivent se battre contre l’aridité,
comment peut-on mourir de faim
dans un pays vaste et normalement
fertile comme le Congo, dont
seules 10% des terres arables sont
cultivées ? Pour tenter de trouver
une réponse à cette question, nous
nous sommes rendus à Gembloux,
où la faculté d’agronomie
organisait la semaine dernière une
journée sur le Congo, dans le cadre
des manifestations pour son 150e
anniversaire. Parmi les
nombreuses interventions destinées
à présenter le travail de Gembloux
sur le Congo, souvent en
association avec l’université de
Kinshasa, plusieurs touchaient à
l’alimentation. Il en ressort que la
faim dans ce pays résulte
essentiellement de la mauvaise
gouvernance, et il y a eu plusieurs
appels à un changement urgent de
la politique de Kinshasa en la
matière. Les orateurs ont rappelé
que, selon la FAO (agence de l’Onu
pour l’alimentation et l’agriculture),
jusqu’à  44 millions de Congolais

(sur un total de 55 millions)
souffrent de malnutrition ou sous-
nutrition. Que le Congo est obligé
d’importer pour 18 millions de
dollars par jour, alors que son PIB/
jour ne dépasse pas 14 millions de
dollars et qu’il est donc dépendant
de l’aide et de l’endettement. Que

la part de l’agriculture dans le
budget national 2010 est de 0,69%
(« c’est bien moins que ce que font
les autres pays africains », a
souligné le professeur Eric Tollens,
de la KULeuven. « Si le Congo
n’investit pas plus, cela n’ira
jamais »). Que l’administration

Avec 90% des terres fertiles non exploitées,
l’agriculture n’a jamais été une priorité en RDC

comme dans plusieurs pays
européens, asiatiques et mêmes
africains. Doit-on se le cacher ?

Nombre d’observateurs qualifient
les Rd congolais de peuple
paresseux er racontent mille et une
histoires sur leur compte,
particulièrement concernant le jour
de la création. Le fait d’avoir doté
la RDC de toutes ces richesses
aurait  provoqué la jalousie des pays
voisins. Pour les rassurer, le

Créateur leur aurait  rassuré que
eux aussi allaient s’en servir à
cause de l’immaturité dont feront
montre les rd congolais ; du
manque de patriotisme de leurs
dirigeants ; de la paresse
intellectuelle de la population et de
leur manque d’amour les uns pour
les autres. Ces histoires qui se
racontent à la cité incitent à
réfléchir sur la famine qui frappe
actuellement notre pays. Aucune
de nos onze provinces ne peut

prétendre se suffire sur le plan
alimentaire. La capitale, les chefs-
lieux des provinces, les districts ou
les territoires sont frappés
indistinctement par la faim alors
qu’à quelques kilomètres de là,
certains aliments pourrissent par
manque des voies d’évacuation
vers les centres de consommation.

Le Congo est le pays où l’indice de la faim est le plus haut au monde. Comment est-ce possible ? « La Libre Belgique » a trouvé les réponses à Gembloux.
Selon l’Institut international de recherche sur les politiques alimentaires, qui publie chaque année l’indice de la faim dans le monde, celle-ci atteint des
niveaux « alarmants » dans 25 pays, dont 4 sont « extrêmement préoccupants ». Or, en tête de ces derniers, vient le Congo-Kinshasa, dont l’indice
dépasse 40, selon un collectif d’ONG belges et congolaises, suivi du Burundi, du Tchad et de l’Erythrée qui dépassent 30. L’indice est calculé sur base
de la proportion de population sous-alimentée, l’insuffisance pondérale infantile et le taux de mortalité infantile.

congolaise est « faible et
prédatrice » vis-à-vis du paysan, les
routes généralement inexistantes,
l’électricité rarement disponible, les
rendements agricoles « de niveau
sahélien en raison de l’absence
d’intrants (engrais, insecticides,
etc.), de l’utilisation de variétés

L

dégénérées (faute d’apports
extérieurs régénérant) et de
techniques de culture ancestrales »
peu performantes, tels la houe, la
machette, les brûlis.

Pourtant, le potentiel est
« incomparable », la population
« dynamique et robuste » et les
« ressources abondantes », a
souligné Patrick Houben qui
s’occupe du programme de
sécurité alimentaire de l’Union
européenne à Kinshasa. « Il n’ y a
pas d’obstacles insurmontables à
développer l’agriculture au
Congo », a souligné le professeur
Philippe Lebailly (Gembloux et
université de Liège) qui a mis en
avant l’exemple de l’Algérie,
passée en quelques années du
statut d’un des plus gros
importateurs de blé au monde à la
quasi-indépendance, « grâce à une
politique intelligente ».

Tiré du site: WWWNgoma.Org

(suite en page 4)

La faim en RDC résulte essentiellement de la mauvaise gouvernance
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L’avantage d’une bonne politique sur les
intrant s reste l’augment ation de

rendement et des semences améliorées
e Ministère de
l’Agriculture, Pêche et
Elevage, le Centre

d’Echanges pour des Réformes
Juridiques et Institutionnelles
(CERJI) en collaboration avec
l’organisation suédoise « Hope in
Action », la campagne mondiale
de lutte contre la pauvreté « Défi
Michée » et la « Maison des Droits
de l’Homme » ont organisé du 5
au 6 mai 2010 un dialogue en vue
de mettre en place le NODE/
FANRPAN en République
Démocratique du Congo (RDC).
Abordant le thème : Quelles
politiques pour un accès équitable,
juste et gratuit aux intrants et
semences en République
Démocratique du Congo ?, les
participants ont reformulé plusieurs
recommandations.
Ils ont recommandé au Parlement
de voter des lois et de mettre en
place des réglementations sur le

 Par Jean-Baptiste Lubamba

L

Impossible de transporter
d’énormes charges sur le dos
d’animaux ou sur des vélos. Le
paysan qui aurait fait une bonne
récolte et la verrait périr par manque
de route pour l’écoulement,
d’infrastructure de stockage pour
la conservation, sera porté au
découragement pour la saison
prochaine. Dans certaines
provinces, jadis greniers agricoles,
telles que la Province Orientale, le
Katanga, le Grand Kivu ou les deux
Kasaï, l’activité agricole a été
abandonnée au profit de
l’exploitation artisanale des
minerais : diamants, or, cobalt,
cuivre, coltan, etc. Et aussi
longtemps que ces exploitants
artisanales rapporteront quelques
profits pour eux  et pour les autorités
en place, personne n’osera les
stopper. Pour la Province Orientale
et le Grand Kivu, il faut ajouter une
autre donne que sont les nombreux
conflits qui ravagent constamment
ces provinces et provoquent des
tueries, des violations de Droits de
l’homme et un déplacement quasi
permanent de la population. Ces

Agriculture «priorité de priorités» à la télévision et non
sur le terrain ou dans le Budget national

recours aux intrants (cas des
engrais et des produits
phytosanitaires), de voter des lois
sur le cadastre agricole (protection
des sites et concessions
agricoles).Ils ont aussi demandé au
même parlement  de voter des lois
en vue de valoriser le personnel
agricole et réduisant les
importations et protégeant la
production locale. La mise en place
d’un office de promotion agricole
dont les financements proviendront
des taxes à l’importation et des
regroupements des coopératives
été une requête des participants vis-
à-vis du Parlement. Ils ont aussi
demandé au parlement de doter le
pays des lois qui réglementent les
organismes génétiquement
modifiés.
A l’endroit du gouvernement, les
participants ont recommandé  de
favoriser la production des intrants
locaux, de mener des reformes

agraires en vue de promouvoir la
production, de faciliter au secteur
privé l’importation et la production
des intrants agricoles au niveau
national et local. Ils ont demandé
aussi au même gouvernement  de
promouvoir les provinces dans
l’élaboration de leurs politiques
agricoles, de veiller à la qualité des
intrants qui entrent au pays ou qui
sont distribués aux  fermiers. Ils ont
aussi demandé au gouvernement
de faciliter l’accès aux intrants
agricoles pour les petits fermiers,
d’assurer la sécurité d’exploitation
des sites et concessions agricoles
pour les privés, de mettre en place
une cartographie agricole.

Des recommandations adressées
aux fermiers les invitent à
renforcer de manière permanente
leurs capacités sur les nouvelles
technologies de l’agriculture, à
créer des associations et des

organisations paysannes pour la
défense et la sauvegarde de leurs
intérêts, de favoriser le travail en
réseau, d’utiliser de manière
efficiente des intrants auxquels ils
ont accès, de travailler en synergie
avec les chercheurs agricoles.

Au Partenaires et bailleurs de fonds,
les participants ont recommandé
d’appuyer les fermiers par des
intrants, en considération de leur
manque de moyens et de leur
pauvreté actuelle, de collaborer
avec le gouvernement pour mettre
en place des politiques concertées
et cohérentes dans le domaine de
l’agriculture en tant que moteur de
développement national,
d’apporter aux fermiers un appui
technique et même matériel pour
les stimuler à produire en bonne
qualité et en bonne quantité.n

mouvements ont un impact négatif
à long terme sur l’agriculture.

Les routes de desserte
agricole ne sont pas

entretenues

Toutefois, le gouvernement – à
travers ses ministères de
l’Agriculture et celui du
Développement rural doit être
considéré comme le principal
responsable de la régression de
l’agriculture et du monde rural dans
notre pays. Ce secteur n’est priorité
de priorité que dans les discours
des détenteurs du pouvoir politique.
Qui ignore que le gouvernant
congolais est amoureux de son
image autant à la télévision que
dans la presse écrite ou en ligne ?
Surtout pour clamer que
l’agriculture est  et reste « priorité
des priorités » ? Tous les ministres
ayant ce secteur dans leurs
attributions n’ont pas dérogé à ce
slogan.

La négligence du gouvernement
est palpable, manifeste par le retard
de développement agricole dans

(suite de la  page 3) l’hinterland de la Ville-Province de
Kinshasa et dans les provinces
telles que l’Equateur, le Bas-Congo
et le Bandundu où pourtant un

programmes des partenaires
bilatéraux ou multilatéraux tardent
à produire des effets et pour cause :
l’agriculture n’a jamais été une

simple appui pouvait donner une
production agricole importante qui
pouvait éviter la faim dans plusieurs
centres urbains. Des timides

priorité au Congo. Et pourtant tous
savent qu’en attribuant dans le
budget national un pourcentage
médiocre au secteur agricole

(pourcentage qui n’est même pas
exécuté) ; en négligeant la
formation, la politique des intrants
agricoles et l’encadrement des
paysans et en banalisant les
conditions sociales des travailleurs
et paysans de ce secteur, ils ne
peuvent prétendre faire de
l’agriculture une « priorité des
priorités ». Les chercheurs en
agronomie ont dénoncé plusieurs
fois le manque d’une politique
agricole cohérente dans notre
pays.

Chaque titulaire des ministères de
l’Agriculture et du Développement
rural vient avec une nouvelle
approche du développement
agricole, selon ses propres visions
et intérêts, à tel point que même la
Cellule technique de réforme du
secteur agricole, animée
conjointement par les experts de la
Coopération belge et du
gouvernement congolais a eu du
mal à imposer une approche
commune pour tout le pays à
travers le Conseil agricole et de
gestion (CAG)n

Tiré de LE PHARE du 26/10/2010
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L’Association des journalistes
agricoles du Congo (AJAC) est née

 Par Emmanuel Kokolo

L

.

Communiqué final
Une vingtaine des professionnels des médias venus  de provinces du Bas Congo, du
Bandundu, de Kinshasa,et du Nord Kivu ont pris part, du 17 au 18 Décembre 2010, à
Kabinda Center, dans la Commune de Lingwala à Kinshasa, à l’atelier de formation
des journalistes agricoles pour la promotion de l’agriculture en RDC.

Au cours de cet atelier, les professionnels des medias ont été éclairés sur les différentes
articulations de la loi portant principes fondamentaux du secteur agricole encore en
discussion au Parlement, sur l’historique de la structuration du mouvement paysan en
RDC ainsi que sur les défis et perspectives de la campagne Agricongo. Ils ont également
été informés sur les effets du changement climatique ainsi que sur la REDD. Un rappel
des techniques de collecte, traitement et diffusion des informations agricoles leur avait
été fait pour permettre une participation effective des médias dans la promotion de
l’agriculture congolaise.
Les journalistes agricoles ont fait le constat que les populations rurales ont besoin
d’être informées sur la politique agricole du pays mais des émissions ou espaces qui
existent dans certaines chaînes de radio et de télévision, dans la presse écrite ne sont
malheureusement pas  captés dans tous les milieux ruraux.
Mus par le souci d’accompagner et d’appuyer le mouvement paysan de la RDC à
devenir fort, uni et capable de défendre les intérêts des paysans et producteurs agricoles,
les journalistes agricoles ont adopté un acte d’engagement  pour la mise en valeur
harmonieuse et durable des patrimoines naturels, eau, terres agricoles et forets de la
RDC et arrêté des actions à réaliser en vue de promouvoir la  participation des paysans
à la gouvernance agricole.
Les professionnels des médias ont décidé :
1.De créer une association des journalistes agricoles du Congo, en sigle AJAC ;
2.De mettre en place une Coordination chargée de préparer l’assemblée générale de
l’AJAC ;
3.De promouvoir et vulgariser les activités des paysans en mettant en place un système
d’information agricoles ; un mécanisme de collaboration en vue de l’acheminement
des informations agricoles à tous les niveaux de paysans et à charrier vers la haute
hiérarchie politique les points de vue de paysans ;
4.De faire l’indentification des professionnels des médias œuvrant dans le secteur
agricole ;
5.D’établir un partenariat direct avec les Organisations paysannes et indirectement
avec les Organisations d’appui au mouvement paysan congolais ;
De ce qui précède, les professionnels des médias formulent les recommandations
suivantes :
Au pouvoir public :
1.De faciliter l’accès des journalistes agricoles à l’information ;
2-De promouvoir les activités des paysans et d’assurer la sécurité alimentaire ;
Aux partenaires :
3. de favoriser la tenue annuellement de deux réunions des journalistes agricoles ;
4. d’appuyer les actions de journalistes agricoles sur le terrain ;
Aux médias :
5- d’accorder beaucoup plus d’espaces au secteur agricole ;

Fait à Kinshasa, le 18 décembre 2010

Un des résultats de l’atelier de formation des journalistes agricoles,
organisé par le CENADEP,   du 17 au 18 décembre 2010 à Kabinda
Center de Kinshasa avec  l’appui de SOS FAIM/Belgique, reste  sans
aucun doute la création de l’ association des journalistes agricoles du
Congo, AJAC  en sigle. Durant deux jours, les professionnels des
medias œuvrant dans le secteur agricole et venus  de Kinshasa, du Bas
Congo , du Nord Kivu et du Bandundu, ont pris la mesure de

l’urgence qui s’impose à eux d’accompagner les paysans congolais
dans leur combat pour la promotion de l’agriculture congolaise et pour
l’éclosion d’un mouvement paysan fort et uni en RDC. Pour ce faire,
ils ont décidé de donner encore plus d’espaces dans leurs organes
respectifs à l’information agricole afin que la voix du paysan soit
entendue et prise en compte dans la gouvernance agricole. Ce papier
retrace les temps forts de cet atelier.

a RDC possède
beaucoup d’atouts qui
peuvent permettre son
développement agricole,

à savoir: 80 millions d’hectares de
terres arables dont 4 millions
irrigables, une diversité des
climats, un important réseau
hydrographique, un potentiel
halieutique important.
Malgré ses potentialités qui classent
la RDC en deuxième position en
termes de terres arables
cultivables disponibles après le
Brésil, à peine 10 % sont seulement
mises en valeur sur l’ensemble du
pays. L’agriculture représente près
de 50% du Produit Intérieur Brut
(PIB) de la RDC alors que la valeur
ajoutée annuelle par travailleur
agricole atteint à peine 200 US $.
Mais, malgré cette importance
capitale qu’affiche le secteur
agricole, il ne bénéficie pas de la
place qu’il mérite dans la presse
en général en RDC. Des articles,
des émissions sur des problèmes
spécifiques des agriculteurs, des
éleveurs, des pisciculteurs, bref des
paysans en général sont toujours
relégués au second plan. La parole
n’est pas donnée aux paysans pour
exposer leurs défis. Or,  ce ne sont
pas des informations qui manquent
dans ce domaine, car les
populations rurales ont besoin des
informations sur : la législation
agricole, les problèmes de la
pauvreté en milieux ruraux, les
nouvelles techniques culturales, le

calendrier agricole, les prix de
marchés, les prix des intrants, les
prix de semences, les technologies
nouvelles dans des filières de
production, le changement
climatique, la protection de
l’environnement, la politique
agricole du pays, … ce sont là autant
des sujets qui intéressent
principalement le monde rural.
Vingt cinq journalistes agricoles
dont sept  des radios
communautaires  du Bas Congo et
de Bandundu, 1 journaliste du Nord
Kivu et  18 journalistes de Kinshasa
ont pris part à cet atelier dont
l’objectif principal était de
sensibiliser les journalistes pour la

informations agricoles en RDC ;
Outiller les journalistes en
informations agricole  et susciter
l’intérêt des journalistes sur des
questions agricoles. Les
participants ont été amenés à créer
des émissions et de rubriques
agricoles dans les médias et
constituer un réseau des journalistes
agricoles en RDC…
Plusieurs thèmes ont été abordés
au cours de cet atelier, entre autres
«La campagne AgriCongo ,Défis
et perspectives; la place des
medias», «La loi fondamentale
agricole en RDC: enjeux et
perspectives», «Le mouvement
paysan en RDC: sa place et son

changement climatique et les
énergies renouvelables» , «Le rôle
des médias dans la promotion de
l’agriculture en RDC», «Les
techniques de collecte , traitement
et diffusion des informations
agricoles».
Les travaux en carrefour ont
permis aux journalistes agricoles

promotion de l’agriculture en
RDC.
Cet atelier devait aussi former les
journalistes sur les techniques de
collecte, traitement et diffusion des

rôle dans le développement
agricole et rural» ; «L’expérience
du mouvement paysan au Nord
Kivu», «la souveraineté
alimentaire en milieu rural », «Le

(suite en page 5)

ACTUALITES

Les journalistes agricoles en plein travaux d’atelier à Kabinda Center

Les journalistes agricoles suivant l’intervention du Prof  Jacques
Paulus de l’Unikin
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Expériences de la FOP AC /Nord Kivu dans la
structuration du mouvement p aysan en RDC

 Par Paluku Mivimba

multifonctionnelles, mutuelles et
autres types d’associations ; ONG
d’appui déjà structurées en
CRONGD et le CNONGD, ce qui
leur apporte une valeur ajoutée en
terme de couverture et de
représentativité dans leurs activités
respectives. Toutefois, les ONG
ont tendance à parler « au nom des
paysans », plutôt que de donner la
parole à ceux-ci.

Moyens de la FOPAC/NK :
Ressources humaines : Dirigeants
des organisations membres ;
Secrétariat de 17 personnes + 30
agents de terrain dans des projets
• Resources financières :
Cotisations des membres: selon
taille et couverture géographique ;
Subventions des partenaires
étrangers.

Conclusion CMCA. Les problèmes
fonciers ; Les problèmes de
production et de commercialisation
des produits agricoles ; La
mauvaise gouvernance ; Les
conflits entre les agriculteurs et les
éleveurs ; L’insécurité. Bref, ce sont
les CMCA de la FOPAC/NK qui
ont inspirés le Ministère de
l’Agriculture à créer les CARG à
partir de 2008. En 2004 : Appui de
la FOPAC/NK à la structuration des

EVOLUTION DU PAYSAGE
INSTITUTIONNEL  QUI A
DONNÉ NAISSANCE À LA

FOPAC/NK
nnées 50: création des
paysannats. En 1955: les
producteurs de café
s’organisent en

COOPROCAFE.  En 1958,
COOPRAGRICO naît à Kitsuku
pour regrouper les producteurs des
vivres et des légumes.  A partir de
1968: prolifération des
coopératives suite aux conflits de
leadership et la course acharnée
aux intérêts égoïstes.  La
COOCENKI surgit de cette
prolifération suite à l’inaccessibilité
des petites coopératives au marché
provincial. Puis les autres unions
coopératives se succèdent comme
l’UCOPANOKI, l’USPROCO,
l’ACODRI et tant d’autres.
Années 1980, perte de confiance
des producteurs agricoles pour
certains faits: Vente groupée
perturbée par la conjoncture
(guerre, pillage, inflation monétaire,
intimidation et tracasseries…) ;
mauvaise gouvernance (megestion
des dirigeants) ; retard et parfois non
payement des produits agricoles
des membres ; non prise en charge
des frais institutionnels des
coopératives ; fluctuation des prix
sur les marchés….
A partir de 1988: Appui technique
et financier de la coopération
bilatérale ou des ONG belges dont
le programme Kivu/Zaïre/CEE, la
coopération canadienne,
COOPIBO… Les années 1990:
multipartisme politique et
pluralisme syndicale. Création des
syndicats de producteurs. Au Nord
Kivu: Le syndicat d’alliance
paysanne (SAP) sous l’initiative de
solidarité paysanne et de la
FERCOP ; le Syndicat de Défense
des Intérêts Paysans (SYDIP)
bénéficiant de l’accompagnement
technique du COTEDER (Conseil
Technique pour le Développement
Rural).
Lacune: cadre de concertation et
de représentation à tous les niveaux.
Réponse: création FOPAC:
Fédérations des Organisations des
Producteurs Agricoles. D’abord en
provinces avec l’idée d’aller
jusqu’au niveau national.
Quid de la Fopac /NK ?
Motivation de création :
Prolifération d’organisations:
coopératives, syndicats,
associations

(suite en page 7)
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Une structuration représentative
des organisations paysannes sur le
plan national et international
manque encore, mais il fallait
d’abord s’organiser au niveau de
la province. Qui fait partie de la
FOPAC/NK ?  62 organisations
membres: OP, OPA, syndicats,
coopératives et organisations de
femmes ; 47.000 familles
représentées (6 % de la population)

VISION DE LA  FOPAC/NK
La FOPAC a pour vision
l’amélioration du niveau de vie des
agriculteurs en instaurant un
monde rural, solidaire, équitable et
prospère.

DE LA MISSION DE LA
FOPAC/NK

La représentation des organisations
membres auprès des ins titutions
publiques et privées ; Le lobbying
et le plaidoyer au niveau local,
national, régional et international ;
Le renforcement des organisations
membres dans l
’accompagnement des paysans
;L’information, la concertation et
la coordination des actions de
développement du monde rural ;
La promotion du leadership paysan
basé sur le genre.

EXPÉRIENCE DE LA FOPAC/
NK  DANS LA

STRUCTURATION DU
MOUVEMENT  PAYSAN

Du renforcement des
organisations membres et
structuration de la FOPAC/NK  :
En 2000 : SYDIP organise la
première réflexion: Définition de «
paysan professionnel» Clarification
des concepts OB-ONG-OA-OPA-
fédération, mouvement- coop-
syndicat. En 2001 : Deuxième
rencontre : Nécessité de créer la
FOPAC/NK ; Inventaire des
véritables OP dans les 6 territoires
de la province du Nord-Kivu (à base
d’une fiche modèle)
En 2002 : Tenue de l’Assemblée
Générale Constituante de la
FOPAC/NK ; mise en place des
organes ; différentiation nette des
missions entre un réseau et une O.P.,
entre une O.A et une O.P.
En 2002-2003 : Opérationnalisation
des organes de la FOPAC/NK;
Concertations des unions de
chefferies/secteurs, unions des
territoires, et union provinciale ;
Fonctionnalité du secrétariat
Exécutif et des cadres mixtes de
concertations agricoles (CMCA).

OP des autres provinces : Sud-
Kivu, Maniema, Province
Orientale ; Organisation de mise en
marché en commun (huile de
palme, maïs, pomme de terre,
bananes, cossettes de manioc)

Les organisations paysanness membres de la FOPAC/NK sont  souvent renforcées
(Photo La Voix du Paysan Congolais)

de faire des propositions d’actions
et des recommandations lesquelles
sont reprises dans le communiqué
final de l’atelier. Notons que
l’ ’atelier de formation des
journalistes agricoles pour la
promotion de l’Agriculture en
RDC est une  initiative qui entre
dans le  cadre de la campagne Agri
Congo, initiée par quatre ONG
Belges, à savoir :  TRIAS, VECO,
SOLSOC, SOS FAIM qui
appuient la restructuration du
mouvement paysan  en RDC. Une
Coordination a été mise en place
pour préparer la prochaine
assemblée générale de
l’AJAC.Cette coordination est
structurée de la façon suivante:

Coordonnateur : Jean Baptiste
Lubamba (La Voix du Paysan
Congolais-Kinshasa)
Coordonateur adjoint: Honoré
Kabongo (Centre Lokolé-
Kinshasa)
Secrétaire Rapporteur :
Emmanuel Kokolo (La Voix du
Paysan Congolais-Kinshasa)
Secrétaire Rapporteur Adjoint :
Sahel Landu Vangu (La Voix du
Congo Profond-Kinshasa)
Conseillers: Léon Nzita Lewiss
(Remacob- Bas Congo),
Jean-Baptiste Musabyimana
(FOPAC Infos-Nord
Kivu),Désiré Tankuy (Radio
Bandundu FM-/Bandundu )n

(suite de la  page 4)

L’Association
des journalistes

agricoles du
Congo (AJAC)
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Du 22 au 24 Avril 2006 : Atelier de
concertation des OPA de 4
provinces à Goma. La structuration
des O.P. se  poursuivra dans les
autres provinces. Ex : FOPAC/
Nord-Kivu, FOPAC/Sud-Kivu,
FOPAC/Maniema etc. Du 08 au
11 Avril 2007 : Atelier sur l ’Etat
des lieux du mouvement paysan
en RDC à Goma par PREFED,
DIOBASS et FOPAC/NK où les
délégués sont venus de 7
provinces : Mise en place d’un
comité national de pilotage du
mouvement paysan et fixation de
son mandat ; Dégagement des
défis, forces, faiblesses,
opportunités, menaces et stratégies
d’action du mouvement paysan en
RDC.

En 2008 : Le secrétariat du
Ministère de l’Agriculture
(MINAGRI) donne mandat à la
FOPAC/NK d’accompagner la
structuration du mouvement
paysan dans toute la RDC (cfr lettre
MINAGRI du 1/07/2008 n°311/
085/SG-AGR/2008).
La FOPAC/Sud-Kivu est
opérationnelle. Avec le ministère
de l’agriculture, les CARG sont

implantés dans les villes et
territoires de toutes les provinces
de la RDC. Ceux de la province du
Nord-Kivu sont implantés par la
FOPAC/NK en collaboration avec
le MINAGRI.
En 2009 : grand plaidoyer autour
du code agricole et de la campagne
Agri.
En 2010: Installation des CARG
dans tous les secteurs/chefferies du
Nord-Kivu Co-organisation avec
SYDIP de la « journée pommes
de terre Grands Lacs »
Pour le code agricole, FOPAC/NK
: Consultation de la base à intégrer
dans le projet du code agricole ;
Participation à la commission de
l’accès aux terres rurales et la
protection de l’agriculture familiale,
mené lors de la FAGOP, une
grande campagne de soutien qui a
abouti au dépôt de ce code auprès
du Ministre de l’agriculture qui le
soumit au SENAT.
Campagne Agri-Congo 2020 :
Sensibilisation de l’opinion publique
congolaise sur l’importance de
l’agriculture et la nécessité de la
structuration paysanne
Le tissage permanent d’un
partenariat solide : Au niveau local
avec les partenaires locaux comme

le Réseau WIMA, le CRONGD,
le CNONGD, le MINAGRI… ; Au
niveau sous régional : EAFF,
CPGL, CEAC, SADEC,
COMESA, FUPRO/Bénin,
KENFAP, UNAFF, MVIWATA,
Sacau/Afrique du Sud, CNCR/
Sénégal….. ; Au niveau
international : FIPA, AGRITERRA,
VECO, IFDC/CATALIST, ICCO,
OXFAM, UPA/DI - Québec…..

De l’information et
communication : La FOPAC/NK
tend à exploiter toutes les voix de
communication possible : bul letin
«Wakulima Amkeni », émission
radio-télévisée, le courrier
électronique, le site Web, les
rapports, les lettres, les réunions et
ateliers, les échanges etc
Promotion du leadership paysan
basé sur le genre. Au sein de la
FOPAC/NK, le souhait est que
chaque activité soit réalisée par un
quota égal hommes/femmes.
Exemple: si le président est un
homme, la vice présidente doit être
nécessairement une femme ou vice
versa.
Quelques défis de la structuration
paysanne : Une confusion totale
dans les stratégies d’intervention

Expériences de la FOP AC /Nord Kivu dans la
structuration du mouvement p aysan en RDC

lors de la structuration ; Les
concertations (CMCA, CARG,…)
coûtent chers et faute de moyens
elles ne se réalisent que rarement ;
L’implication du pouvoir public
n’est pas encore optimale (agents
subalternes) ;Un conflit de
leadership paysan face aux
intellectuels qui s’accaparent du
mouvement paysan ; Volonté
d’inclusivité se heurte aux
inégalités des tailles des
organisations membres ; Attentes
irréalistes des OP membres ;
Consolidation de la COOPEC
COECA pour l’agri finance ;
Représentation de la RDC dans le
PAFFO en création ;Certains
partenaires ont du mal à reconnaître
la spécificité de la FOPAC ;
Incapacité des membres à générer
les moyens de fonctionnement
laisse une dépendance totale des
financements extérieurs.

Perspectives d’avenir:
La capacitation des producteurs
agricoles sur le lobbying et le
plaidoyer en rapport : A l’accès au
marché ; A l’accès à la terre ; A
l’intégration régionale ; Au
leadership ; FOPAC offre son
expertise aux autres provinces qui
cherchent à se structurer

L’autofinancement de la FOPAC.
La promotion de l’importance d’un
mouvement paysan fort et uni
auprès de l ’opinion publique
congolaise (pour créer une large
base sociale) ; Le développement
des échanges entre producteurs
agricoles : au sein de chaque
province, d’une province avec une
autre, échanges internationaux pour
et par les producteurs Agricolesn

e Centre de
développement rural
basé, CEDRI,  a été
créé en 1993 à

Kinshasa. Il fonctionnait  à
Kisangani sous forme
d’antenne. En 1998, l’antenne
a obtenu son autonomie et en
2004 l’assemblée générale a
validé les statuts. Selon Antoine
Munamasala, le centre a pour
objectif  l’encadrement de la
population paysanne pour leur
bien –être.
Le CEDRI veut ainsi faciliter
l’accès à la bonne santé et
assurer aussi la sécurité
alimentaire. Pour Antoine
Munamusale, l’éducation des
paysans dans le domaine
sanitaire à travers l’hygiène est
basée sur la qualité de l’eau
pour éviter les maladies
diarrhéiques.La transformation

de mode de vie sur la construction
des habitats, les nouvelles
techniques culturales avec des
ingénieurs qualifiés sont autant de
thèmes exploités par le centre. Il a
même affirmé qu’autre fois ils
distribuaient  les intrants, les
semences...
Par rapport à l’agriculture, le
CEDRI fait la sensibilisation de la
population à retourner aux champs
par les petits  groupes d’opérateurs
appelés «  LIkelemba ». Le Cedri
estime que travailler seul est sans
impact, mais avec le likelemba, la
production s’accroît. Ainsi, cette
association aide les populations à
travailler  en groupes. «  Nous avons
aussi  quatre champs témoins et un
site pilote de Maringa sur l’axe PK
93. Nous encourageons les gens à
augmenter la production en  leur
donnant quelques semences

améliorées par le système de
métayage ». affirme t-il avant
d’ajouter qu’en 2006, son
organisation a enregistré une
surproduction de maïs sans savoir
où vendre. Il y a donc eu absence
du marché pour écouler cette
production.Antoine Munamasala

Antoine Munamasala: «le gouvernement provincial devra mettre
des moyens qui conviennent dans le domaine de l’agriculture

en évitant le budget « aventuriste »
L
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note aussi que le Cedri  fait une
sensibilisation sur le travail
équitable  entre l’homme et la
femme, car  les hommes
abandonnent tous les travaux aux
femmes. Les tracasseries
administratives sont un
handicap.Pour contourner cela, les

agriculteurs recourent aux
recommandations des
autorités locales. Il a aussi
relevé le manque des
semences de bonne qualité.
Comme piste de solution,  il
souhaite que le gouvernement
provincial mette des moyens
qui conviennent dans le
domaine de l’agriculture en
évitant le budget «  aventuriste »
que le gouvernement
provincial met à la disposition
du domaine de l’agriculture. Il
doit mettre des moyens
conséquents pour relancer
l’agriculture,  favoriser l’entrée
des privés qui peuvent traiter
avec des agriculteurs sans
plusieurs intermédiaires. Il faut
renforcer  les capacités  des
encadreurs agricoles.

nnnnnJB Lubamba

(suite de la  page 6)

M. Antoine Munamasala de l’ONG CEDRI
(Photo La Voix du Paysan Congolais)
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Présentation de quelques
organisations p aysannes

de cinq provinces de la RDC
Ce Focus présente  quelques organisations paysannes de cinq provinces de la RDC, à savoir le Bas Congo, le Bandundu, l’Equateur, le Kasaï
Occidental et le Nord Kivu. Grâce à l’éclosion du mouvement paysan  congolais, l’on note une floraison des organsations paysannes dans les autres
provinces.

La Confédération des
Paysans au Congo

 travers son association
Paysanne à Lukula, la
présidente Espérance
Nzuzi de la FOPAKO a
pu participer à un atelier

de concertation à Goma en 2007.
Par après, comme délégué du Bas-
Congo, elle a recommandée
d’améliorer l’organisation des
paysans au niveau de la province.
Après concertation avec le
gouvernement provincial et avec
les ONGD, un diagnostic des
organisations paysannes dans le
Bas-Congo a été effectué et à partir
de 2007, des cadres de concertation
entre Paysans ont été organisés.
Finalement un comité de pilotage
a été élu. En 2009, la structure
qu’Espérance Nzuzi présidait a fait
son plan d’action, mais en 2009,
elle a pu rencontrer une deuxième
dynamique provinciale au Bas-
Congo. Il s’agit d’un mouvement
paysan provincial mis en place
grâce à l’appui de CRONGD. Afin
d’éviter plusieurs structures
provinciales et dans la vision de
mieux collaborer, un atelier
d’harmonisation de deux structures
a été organisé début septembre
2010. Le mouvement Paysan
Provincial initié par le CRONGD
et le Mouvement Paysan Provincial
dont Espérance est la présidente
sont venus pour l’harmonisation. La
Force Paysanne du Congo-Central
(FOPAKO en sigle) a été créée en
septembre 2010n

La COPACO est la Confédération
des Paysans au Congo. Elle a été
créée en 1998 par des jeunes
MAKESA (du secteur de
Mawanga, Kasangulu) et agréée
en 2001. Ceux-ci ont reçu  l’appui
moral de la Confédération
Française. La COPACO veut le
bien-être social des paysans, tout
en respectant l’environnement.  En
tant que organisation paysanne, la
COPACO  aide les paysans dans
leur emploi et à la durabilité de la
terre pour le paysannat de
génération en génération.

La COPACO aide les organisation
de base à se structurer et fait le
plaidoyer, le lobbying et la
représentation. En plus de cela, elle
fournit également des formations
et l’éducation.La COPACO a
comme partenaires le Ministère
d’Agriculture et le Ministère du
Développement Rural,  CNONGD
et CRONGD, Cenadep, FIAN
(Food First Information and Action
Network) Belgique, France et
Allemagne, Christian Aid,

La FOPAKO
pour les

paysans du
Bas-Congo

Vétérinaires sans frontières, FIDA,
FAO (ils font partie du comité
stratégique de la FAO qui prend
des décisions concernant les
intrants agricoles par exemple). En
plus de cela, ils participent dans des
réseaux de Via Campesina, RADA
(Réseau Africain pour le Droit et
l’Alimentation) et la PROPAC.
Grâce à la collaboration avec le
Ministère du développement rural,
ils exploitent un terrain de 27 000
ha au plateau de Bateke : le centre
des paysans de Kieme (il s’agissait
d’une concession coloniale,
‘oubliée’ par l’Etat). Comme
perspectives d’avenir, ils
exécuteront un programme en
collaboration avec la FIDA et l’UE,
ils participeront à plusieurs
séminaires internationaux
(séminaire sur le droit de
l’alimentation et sur la femme
rurale, formation sur le changement
climatique). Une des réussites le
plus remarquable est celle d’avoir
introduit la journée de vie paysanne
(17 avril) sur l’agenda
gouvernementale en RDCn

Les organisations fondatrices de
l’union REPAM (Regroupement
des Paysans-Producteurs de
Mayombe) étaient accompagnées
par l’ONG CEP (Centre
d’Encadrement des Paysans). Les
différentes associations de base
ressentaient certains blocages. A  sa
création, le REPAM était une union
de 17 organisations de base dans
les territoires de Tshela et Lukula
(Bas-Fleuve).

Certains problèmes ont pu trouver
des solutions au sein de REPAM :
la multiplication et l’échange des
semences par exemple. A ce jour,
le  REPAM  compte 55 OP
membres avec 1530 paysans-
producteurs à la base : c’est la
force de REPAM. Le REPAM
dispose des documents juridiques,
et est organisé en sections autour
d’un même marché, d’une même
église. Ellessont rapprochés les
unes et les autres. Les comités
sectionnaires récoltent les
informations à la base et ils les
remontent au niveau du comité de
REPAM.

Le regroupement des Paysans-
producteurs du Mayombe

Le REPAM compte 12 sections
dans 2 territoires. REPAM  travaille
à partir de la base et ensemble avec
les autorités locales (qui sont
parfois des membres d’honneur et
de soutien de REPAM), jusqu’à la
province.

Aujourd’hui, le REPAM est à la
recherche d’un formateur en
apiculture car les membres en ont
exprimé le besoin. Concernant le
problème de la terre dans la région,
grâce à la défense d’intérêt, leb
REPAM a déjà pu récupérer
certains terrains. Maintenant le
REPAM et ses organisations
membres s’engagent de répondre
aux besoins de réhabilitation des
routes et des ponts.

Pour le REPAM l’augmentation de
la production est nécessaire dans
l’avenir afin de pouvoir améliorer
la sécurité d’existence de ses
membres. le REPAM ne préfère
pas  travailler en vase clos, mais
de travailler en liaison et en
collaboration avec les autresn

La FOPAKO  a toujours été présente lors de rencontres paysannes au niveau national  (Photo LVPC)A
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La COPADE est la Convention des Paysans pour le Développement de
l’Equateur.  Des ONG dans la région ont contribué à la structuration des
paysans et à leur professionnalisation. Les associations de base se sont
fédérées en union et ensuite en fédération. Un des problèmes qui les
unissent c’est la tracasserie. Dans les échanges avec les paysans de l’Est
du Congo, c’est devenu clair que l’Est est avancé dans le domaine du
mouvement paysan. Les différentes fédérations se sont concertées au
niveau de la province de l’Equateur en mars 2010. Un comité de pilotage
de 9 personnes  a été élu afin de pouvoir défendre les intérêts des paysans.
La COPADE fait son plan d’action pour les activités à venir, la structure
est encore nouvelle. L’importance c’est d’échanger des expériences, se
connaître et se rencontrer.

Les organisations p aysannes de cinq provinces de la
RDC: obligation de se structurer en filières

La COCAMA est la Coopérative
Cacao de Mayombe. Elle est active
dans le territoire de Tshela, dans
deux secteurs (Nganda Tsundi et
Lubuzi). Avant la création de la
coopérative, la vente de cacao avait
plusieurs difficultés pour ses
producteurs. Obligés de vendre
localement, certains commerçants
et entreprises imposaient le prix.
Cela était à la base de la création
des associations. A travers des
associations, les producteurs étaient
plus forts face aux  acheteurs. Avec
l’appui de TRIAS, 6 associations
ont pu se fédérer pour créer la
coopérative. A travers les
formations, les membres de la
coopérative connaissent les
exigences d’un cacao de qualité et
maîtrisent le processus de la
transformation. Les membres
peuvent alors facilement vendre

leur cacao à la coopérative. La
coopérative produit un cacao de
qualité à un prix rémunérateur pour
les planteurs, et a accès au marché
international.
Comme perspectives d’avenir, la
COCAMA vient obtenir les
documents nécessaires afin de
pouvoir exporter elle-même, elle
doit être capable d’absorber toute
la production de ses membres. La
construction d’un grand séchoir et
dépôt sont nécessaires. En plus de
cela, la COCAMA veut élargir sa
rayon d’action vers d’autres
secteurs. Finalement la
coopérative fait depuis un bon
moment le plaidoyer afin d’obtenir
un calendrier de récolte (les jours
de récolte sont très limités pour le
moment) propres au
fonctionnement de la COCAMA
et espère l’avoir bientôt.

La Coopérative Cacoma
du Mayombe

L’UOPCM , autrement dit Union
des Organisations Paysans pour la
Commercialisation de Maïs, trouve
ses origines dans une ancienne
coopérative – association de 15
familles dans le Kasaï Occidental.
L’association connaissait
beaucoup de difficultés, mais grâce
au Rapport  de l’atelier : enjeux et
perspectives des dynamiques
paysannes en RDC’tenu du  22 au
24 septembre 2010  avec 1 l’appui
de l’INADES par des formations
et des conseils, les membres ont
augmenté la production sur la
même surface de champ. Ils ont
connu des multiples difficultés par
rapport à la commercialisation des
produits, mais de nouveau,
l’accompagnement d’INADES
les a aidés.

Après avoir retrouvé le courage et
l’esprit de travail, l’association a
mobilisé 20 autres associations
dans les villages environnants, qui
travaillent tous sur le maïs.  Les
Paysans de l’UOPCM  ont produit
14 000 tonnes de Maïs et  disposent
de deux postes et 1 centre de santé,
comme 14 écoles techniques. Pour
rassurer l’évacuation des produits
agricoles une baleinière est en
constructionn

L’UOPCM
au Kasaï

Occident al

La Convention des Paysans
pour le Développement de

l’Equateur

REPROVE est le sigle du « Regroupement des producteurs des vivriers ».
Il a son siège à Kipuka. Les paysans souffraient de plusieurs difficultés,
entres autres  la production,  la commercialisation et l’évacuation des
produits. Après les formations d’INADES et de PREFED, les paysans se
sont mis ensemble pour créer un mouvement. REPROVE a vu la lumière
le 6 décembre 2006 et a été reconnu par l’Etat en 2008. Les membres de
REPROVE sont actifs dans plusieurs spéculations : maïs, arachide, niébé
et l’huile de palme. Leur rayon d’action est composé de 5 pools qui ont
chacun un dépôt. Dans l’avenir, ils veulent construire une salle de réunion
et mieux approvisionner leurs membres en semences et intrants. Même
le reboisement fait partie de leurs activités pour l’avenir.

Le Regroupement des
producteurs des vivriers

au Bandundu

La Fédération des Producteurs de
l’Huile de Palme de Mayombe
(FEPOPAL en sigle) est née à la
suite de multiples problèmes que
les producteurs de l’huile de palme
rencontraient. Face au déséquilibre
économique depuis que la SCAM
n’achète plus de l’huile de palme,
les paysans se sont regroupés
autour de malaxeurs. Grace à un
projet avec INAPADEC et
FOLECO, les paysans eux-
mêmes évacuaient leur huile
jusque Kinshasa à travers
l’organisation FEPOPAL. Grâce à
un camion, FEPOPAL évacuait
elle-même l’huile jusque Kinshasa.
Maintenant, elle est obligée de
collaborer avec les commerçants.
La FEPOPAL a une banque des

Les organisations de base ont
découvert la nécessité de se
concerter entre eux, afin de trouver
des solutions aux problèmes
communs. Ils se réunissaient dans
des Cadres de concertation. Après
un temps, il était bien clair que la
simple concertation n’était pas
suffisante et qu’une collaboration
plus profonde était nécessaire. Pour
cela, un mouvement paysan a été
créé pour pouvoir défendre les
intérêts de ses membres au niveau

Le Mouvement Paysan
de Kutu (Mai-ndombe)

social et politique.Des grands
problèmes dans le Mai Ndombe
sont entre autre l’accès aux
semences améliorés et des
boutures saines et la pêche.
Maintenant, c’est le Mouvement
même qui multiplie des boutures
saines pour ses membres. Ils se
sont également rencontrés avec les
responsables du gouvernement
local pour le problème de la pêche,
la nécessité de la réglementation
et l’importance de la pisciculturen

données avec plus de 6000
producteurs et 5822 malaxeurs
dans les territoires de Lukula et
Tshela. En plus de cela, ils ont
identifié 122 transporteurs. Leur
bureau se trouve à Tshela
(INAPADEC).
Comme perspectives d’avenir , le
FEPOPAL veut établir un
partenariat gagnant-gagnant entre
les transformateurs individuels et
les producteurs membres de
FEPOPAL et aussi améliorer la
production, de renouveler les
plantations, améliorer la
transformation par les malaxeurs
modernes, organiser la
commercialisation et organiser la
filière de l’huile de palmen

L’Huile de p alme avec le
FEPOPAL au MayombeLes membres de la COCAMA sont très actifs à  Tshela
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e premier CARREFOUR
PAYSAN  a été ouvert  par
M. Ernest KUYENGILA,
président de PRODDES,

qui a souhaité la bienvenue à toutes
les délégations et les a remerciées
d’avoir répondu à l’ invitation tout
en leur souhaitant des moments de
réflexion et d’échanges fructueux
qui contribueront à l’émergence
d’un mouvement paysan uni, fort
et dynamique.

Prenant aussi la parole, le
Secrétaire Permanent du
PRODDES, M. Danny Singoma,
a présenté le Carrefour paysan qui
est un espace démocratique ouvert
à tous les paysans qui viennent se
ressourcer, se connaître pour
repartir très fort afin de développer
le monde paysan. Le Secrétaire
Permanent du PRODDES a
remercié les partenaires qui ont
rendu possible l’organisation de ce
premier carrefour.

Lors de cette même journée
d’ouverture,  la parole a été donnée
aux différentes délégations
provinciales. Tour à tour, les
délégués de l’Equateur, du Bas
Congo, de Kinshasa, du Sud Kivu,
du Katanga, du Bandundu et du
Nord Kivu, ont présenté un tableau,
on ne peut plus sombre de la
situation du paysan dans leurs
provinces respectives. On
retiendra de ces différents
messages que le paysan congolais
vit dans un état d’abandon et de
pauvreté. Il y a l’absence d’une
politique agricole, l’insécurité,
l’agriculture familiale est négligée,
l’insécurité alimentaire et tous les
paysans appellent de tous leurs
vœux la promulgation de la loi

L’Eurodéputée  VERONIQUE DE KEIZER est venue soutenir les
paysans congolais réunis en carrefour
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E Le Premier Carrefour Paysan
a tenu ses promesses

C

Un reportage de Emmanuel Kokolo

Les paysans sont venus de tous les coins de la RDC pour prendre part au premier CARREFOUR PAYSAN

C’est dans le beau cadre du centre Bondeko de Limete , à Kinshasa, que s’est  tenu du  28 novembre au 1er décembre 2010 , sous l’égide du Réseau
PRODDES ( Réseau de Promotion de la Démocratie et des Droits Economiques et Sociaux), la première édition du CARREFOUR PAYSAN.  Plus
d’une demi- centaine de délégations ont été représentées à ce premier Carrefour paysan, parmi lesquelles   les délégations paysannes, les CARGs, les
ONGs, les techniciens du ministère de l’Agriculture et les Partenaires techniques et financiers.Après quatre jours d’intenses travau,  les paysans se
sont réllement appropriés de cette initiative et ont formulé d’importantes recommandations aussi bien aux Parlementaires qu’au Président de la
République  et au Gouvernement à  qui ils ont demandé de faire pression sur les parlementaires pour une adoption rapide, avant la session
parlementaire en cours, de la Loi portant principes fondamentaux relatifs à l’Agriculture en vue de sa promulguation.

portant sur les Principes
Fondamentaux relatifs au Secteur
Agricole.
A son tour, le délégué du ministère
de l’Agriculture, M. Paulin OSITE,

a d’abord remercié ceux qui ont
pris l’initiative d’organiser ce
premier carrefour paysan avant de
révéler que toutes les
préoccupations des paysans

attendues dans la salle ne sont pas
nouvelles. En son temps, le premier
symposium sur l’agriculture tenu
en 1998 a dû relever cela et même
le DSRP indique la profondeur de
la pauvreté des paysans. Pour les
représentant du Gouvernement, les
messages des délégués de
provinces doivent nous faire quitter
dans l’attentisme. Il faut avoir le
courage d’agir, dit M Osit qui a
terminé son intervention en
appelant à un véritable éveil de
conscience. « Aide toi le ciel
t’aidera », a-t’il conclu.

Après ces interventions, un cocktail
a été offert à tous les participants à
ce premier carrefour paysan.

Les travaux ont repris le lundi 29
novembre 2010 . Et dès l’abord,
les participants ont été conviés
directement aux travaux en
carrefour. Les différentes
délégations provinciales étaient
appelées à faire les états des lieux
du mouvement paysan dans leurs
provinces respectives. Pour cet
exercice, elles devaient répondre
aux questions suivantes :

-Donner les nombre des
Organisations paysannes de 2ème et
3ème degré ?
-Donner les modes de structuration
des O.P. ?
-Quels sont les partenaires ?

De la restitution faite par les
différents groupes provinciaux, on
peut retenir qu’il existe dans les
provinces, les O.P de 1er, 2ème et
3ème degrés et chaque O.P a son
mode de structuration. Mais de
manière générale, il y a
l’Assemblée générale de 2ème

degré laquelle est composée de
représentants des O .P de premier
degré.  Il y a aussi le comité
provincial et le comité national.

Le deuxième point  à l’ordre du
jour de cette journée a été la
présentation, par M. Ivan Godfroid,
de la campagne Agri Congo.
Initiative venue de  quatre  ONG
belges œuvrant en RDC, à savoir
SOS-Faim, Solidarité Socialiste,
TRIAS, VECO dans laquelle sont
associées six  ONG belges
associées (CDI-Bwamanda
,Broederlijk Delen , Louvain



LA VOIX DU PAYSAN CONGOLAIS N°12.P .11

REPORTAGE
Danny Singoma*: «La garantie des droits
économiques et sociaux s’obtient au prix

de sacrifices et de lutte»

Premier Carrefour Paysan

Les Dynamiques p aysannes en Afrique de l’Ouest
A partir des années 1960, pour
mettre en place des actions en
direction du monde rural
Sénégalais, l’Etat a crée des
milliers de services  dont les
coopératives agricoles placées
sous sa tutelle. A la grande
sécheresse de 1973, dans
plusieurs endroits du Sénégal,
et sans concertation entre eux,
jeunes et femmes cherchent à
élargir les rôles des groupes
d’âges dans les différentes
formes (AVD, DAHIRA).Les
premiers groupements n’ont
pas fait long feu. (…). Ne
disposant que peu d’autonomie
au village, les leaders des

nouvelles associations ressentent
plus que les autres que l’Etat et
les sociétés chargées de
l’encadrement ont été peu
efficaces pour les secourir durant
la sécheresse. Ainsi, les
responsables de ces nouvelles
assises venues du Sénégal, de la
Côte d’Ivoire, du Mali, du
Burkina Faso…se  rencontrent
au centre de formation du
CESAO à Bobo Dioulasso pour
fonder en 1975 l’UPPA et
expriment leur but : VIVRE AU
VILLAGE ET QUE CELLE-CI
PROGRESSE. Leur objectif : que
les paysans prennent leur place
dans la nation, qu’ils ne soient

plus les cultes du monde.
Ils ont comme méthode et moyens
les rencontres et les visites
d’échange. En 1978, une
vingtaine d’associations
paysannes autonomes créent leur
première fédération dénommée
Fédération des organisations non
gouvernementales du Sénégal
(FONGS) pour mieux unir leur
force, mieux défendre les intérêts
des paysans, autrement dit , avoir
une même position commune.
En 1981, la Banque mondiale
publie une étude qui secoue toute
l’édifice de l’aide publique au
développement (PAD) critiquant
les défauts de la tutelle de l’Etat

et prône la libéralisation. Cette
mesure limite l’aide extérieure  et
réduit la promotion du secteur
privé.
Conséquences : plus d’intrants
agricoles, aux paysans de
d’emprunter et de rembourser à
la Caisse nationale de crédit
agricole du Sénégal ; aux
commerçants de vendre et
d’acheter. En 1994, le FONGS
n’étant pas été reconnue par
l’Etat comme la seule et légitime
organisation légitime
représentant les paysans du
Sénégal décide d’organiser un
forum à Dakar au terme duquel
sera créé le cadre national de

concertation des ruraux
(CNCR).
En 2000, plus de 120 personnes
parmi lesquelles des
responsables d’organisation
paysanne venus de neuf pays
(Bénin, Burkina Faso, Côte
d’Ivoire, Gambie, Guinée, Mali,
Niger, Sénégal, Togo) se
rencontrent à Cotonou en juillet
2000 pour créer le réseau d’OP
(ROPPA) et adoptent une
résolution qui précise la nature,
l’organisation et son
fonctionnement. Ils désignent
leurs représentants au comité
exécutif du réseau dont le siège
est à Ouagadougounnnnn

uels sont les sentiments qui
vous animent en ce moment
où le carrefour  paysan
apparaît désormais comme

le cadre idéal d’expression libre du
paysan ?

Je suis très heureux de voir se
réaliser ce premier carrefour et de
le voir se clôturer sur une note
positive avec à la main, une
Déclaration poignante.Voir tous ces
paysans venus de différents coins
du pays, certains par leurs propres
moyens, est une chose
extraordinaire. Il y a peu, cela
n’était pas possible ! Le problème 
des moyens financiers a toujours
empêché de grands événements
sociaux comme le Carrefour
Paysan.

Mais aujourd’hui, les Paysans ont
bravé ce pseudo mur érigé par
ceux qui brandissent les fonds non
pas dans l’intérêt de l’émergence
de notre agriculture mais dans le
but inavoué de rendre dépendants
et attentistes nos chers Paysans.Je
ne dirai pas que le Carrefour est le
cadre idéal d’expression libre, mais
plutôt un creuset de la cohésion, du
rapprochement et du renforcement
des dynamiques paysannes de
l’ensemble du pays. Un lieu utile
où les paysans peuvent puiser une
nouvelle force pour un élan plus
prometteur.

A quand le prochain carrefour ?
Je dirai bientôt ! Mais, je pense que

la chance d’un second Carrefour
réside dans le degré
d’appropriation par les Paysans du
Premier Carrefour. Il serait mieux
que les organisations paysannes
soient à l’avant-garde pour
proposer un deuxième Carrefour
et nous, nous jouerons un rôle
d’accompagnateur. Le Carrefour
est une marque déposée mais il faut
que le Label soit récupéré par les
paysans pour leurs intérêts.

 Quels sont les plus grands acquis
de ce premier carrefour ? Qui  sont
les partenaires qui ont permis cette
activité ?
Les grands acquis sont entre autres :
-La qualité, le nombre et la
provenance  des participants
- L’échange d’expériences
diverses
- la Déclaration des Paysans
- L’engagement des paysans à
œuvrer pour un Mouvement

Paysan Fort, uni et Dynamique
Le Carrefour Paysan a été rendu
possible d’abord par l’implication
financière et méthodologique de
Solidarité Socialiste. Il y a eu aussi
le soutien de tous les membres du
Consortium AgriCongo.

 Quelle recommandation faites-
vous à l’intention des autorités
politiques ? Et quelle exhortation
faites-vous pour le paysan
congolais en marge de ce
carrefour ?
Nous insistons auprès des autorités
qu’elles tienent compte de la
Déclaration des paysans et
principalement de leur appel pour
une adoption rapide de la Loi sur
l’Agriculture et pour l’instauration
d’une Journée de Dialogue
Président de la République –
Mouvement Paysan. J’exhorte
mes frères paysans à ne pas se
laisser distraire par tout intervenant
qui tend à leur imposer une ligne
d’action contraire à leur vision.Les
paysans ont demandé l’adoption
urgente de la loi fondamentale sur
l’agriculture. C’est probable  que
le Parlement vote cette loi en 2011.

Quelles sont les actions que
Proddes se proposent de faire pour
accompagner les paysans dans ce
combat ?
Le Proddes, à travers ses
membres, compte s’investir dans
la mobilisation et l’appui au
plaidoyer des paysans.

Quel message adressez-vous aux
paysans à la faveur de ce carrefour
 dans leur combat de doter la RDC
d’un mouvement fort ?  

Le paysan est un acteur à part
entière qui doit s’impliquer sans
tergiverser dans l’action du contrôle
citoyen et participer à toutes les
actions visant l’amélioration, la
conception et la mise en œuvre des
politiques le concernant.

Votre mot de la fin

La garantie des droits économiques
et sociaux s’obtient au prix de
sacrifices et de lutte !
                     Propos recueillis par
                        Emmanuel Kokolo

*Danny Singoma est Secrétaire
Permanent  du Réseau PRODDES

Q

M. Danny Singoma
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NPM: Le Directeur de cabinet du Ministre de l’Agriculture prononçant
son mot aux côtés du modérateur Nsumbu Badika

«Consommons ce que nous produisons, pro-
duisons ce que nous consommons»

Premier Carrefour Paysan
RE

PO
RT

AG
E

Les délégués de l’Afrique de l’Ouest  et de la ROPPA ont rhaussé le débat lors du Carrefour paysan

Développement, Diobass,
Caritas International,
Oxfam-Solidarité et leurs
partenaires, la campagne
AgriCongo a donc pour rôle
de faciliter la conception
participative d’une synergie
commune, de mobiliser les
partenaires, mobiliser les
bailleurs de fonds, mobiliser
appui politique auprès de
certains acteurs
internationaux dont la
Belgique et l’Europe, appui
logistique à partir des
bureaux et/ou des
partenaires.
Les participants ont suivi
une présentation des CARG
faite par le professeur
Patrick Makuala. Celui-ci
s’est appesanti sur l’origine,
la vision et la faisabilité des
CARG. CARG veut
simplement dire Conseil
Agricole Rural de Gestion.
Il est une plate-forme de tous
les acteurs de
développement  agricole du
Territoire tant public que
privés, organisations
paysannes ou associations.
A l’heure actuelle, Les
CARG sont installés dans
plus de 120 territoires de la
RDC.
Le Docteur Alain Huart est
venu completer cette
présentation en faisant l’état
des lieux des CARG tout en
montrant les acquis, les
faiblesses, les potentialités,
les craintes ainsi que les
perspectives d’avenir. Pour
Alain Huart qui a tablé sur
l’émergence d’un
paysannat fort en RDC, il
faut partir de la base pour la
planification décentralisée

du développement; drainer
les moyens dans les
territoires, secteurs,
groupements. Il faut
développer une agriculture
durable en  renforçant les
véritables forces
productrices, tout en
sauvegardant le fabuleux
patrimoine naturel du pays.

Un débat fort intéressant a
suivi ces interventions et  les
préoccupations des
participants ont tourné
beaucoup plus sur l’aide
directe aux paysans.
Le CARREFOUR
PAYSAN est passé à la
vitesse supérieure  le  mardi
30 novembre  2010. Au
cours de cette journée, les
participants ont reçu  des
explications claires sur le
Plaidoyer social. Pour
l’Ingénieur  Freddy Mumba
qui a brodé sur ce thème, le
plaidoyer est un processus
pour créer le changement.
Il consiste à influencer les
individus, les politiques et les
systèmes en vue d’induire le
changement Il faut noter que
le plaidoyer est une
alternative à la révolution et
une nécessité car il s’attaque
aux causes profondes de
l’injustice. Grâce au
plaidoyer les populations
peuvent devenir des agents
du changement dans leurs
propres communautés. Pour

une bonne compréhension,
Freddy Mumba a  montré
qui peut faire le plaidoyer
ainsi que les éléments d’un
plan de plaidoyer.
Il s’en est suivi un échange
d’expériences  de plaidoyer
social vécues par les
paysans comme par
exemple celle de la REPAM
au Mayombe qui a fait face

à l’accaparement des terres
par la société SCAM
décidée à planter des hévéas
sur toutes les terres fertiles.

Ensuite, les paysans  ont été
conviés à  partager des
expériences innovantes et
leurs  savoirs. Dans ce
cadre, ils ont suivi le travail
que réalise la Clinique
agronomique et vétérinaire
de Kinshasa (CAVK) et  la
clinique des plantes de
Kinshasa. Les experts de
CAVTK ont fourni quelques
réponses claires aux
préoccupations des paysans.
Et ceux-ci  ont également
informé les participants sur
quelques expériences et
savoirs paysans.
Pour sa part, M. Frans Van
Hoof  a fait une restitution
de l’étude sur le soutien
efficace à l’agriculture par
la complémentarité et les
synergies entre les
organisations paysannes et
les autres acteurs  (vision du
Mouvement paysan et des
approches d’intervention).

Cette étude qu’il a pu réaliser
avec M. Ernest Kuyengila,
révèle que beaucoup des
organisations évoluant dans
le secteur agricole travaillent
en vase clos. Chaque
organisation travaille avec
ses partenaires et cela n’est
pas une bonne chose. Il s’en
est suivi un débat fort
intéressant sur la relation

entre acteurs.Notez que les
grandes articulations de cette
étude ont été publiés dans la
Voix du Paysan n°10.
Et finalement, sous la
conduite de Ivan Godfroid,
un carrefour
méthodologique a permis
aux paysans de formuler
des thèmes sur la campagne
AgriCongo. Dans la foulée,
douze thèmes ont été
présentés. Il reste à tirer de
ces thèmes quatre gros lots
qui constitueront la base  de
la campagne AgriCongo
dans le cadre du Projet
d’appui au plaidoyer et à la

structuration paysanne
provinciale et nationale en
RDC.

La journée du mercredi 1er

Décembre 2010-12-01 a
prérvu des échanges
d’expériences sur les défis
des mouvements paysans :
Les participants au
Carrefour  ont pu suivre avec

attention les expériences  de
la ROPPA (Réseau des
Organisations paysannes et
des producteurs de l’Afrique
de l’Ouest). Les délégués de
la ROPPA venus à Kinshasa
, à la faveur de l’Assemblée
paritaire ACP-UE, ont
partagé chacun les
expériences sur la
dynamique du mouvement
paysan dans leurs pays
respectifs. En somme ces
échanges ont mis en
exergue les points suivants :
la  Constitution d’une plate-
forme au niveau national. ,
le mise sur pied du Crédit

agricole avec la
participation des paysans à
20% du capital de l’agence,
les difficulté de la diversité
des bailleurs (une table
ronde des bailleurs a abouti
à l’installation d’un
consortium des bailleurs), le
problème d’accès à la terre,
la relation entre les
mouvements paysans et les
grandes structures
régionales. On apprendra
que le président de la
ROPPA a participé à la
réunion de Maputo qui a
abouti à l’engagement des
chefs d’Etats africains à
réserver au moins 10% de
leurs budgets nationaux à
l’agriculture.  Autres points
partagés: la souveraineté
alimentaire face à la
dépendance alimentaire de
plus en plus accrue, la
priorité à l’agriculture
familiale menacée par
l’agro-business et
l’agrocarburant, les
subventions de l’agriculture,
l’implication des jeunes.
Quelles stratégies pour
amener les jeunes à rester
dans les exploitations
agricoles?) ainsi que
l’importance de la femme
dans la dynamique
paysanne. A la fin, un groupe
de travail composé d’un
délégué par provinces devra
travailler avec la ROPPA
pour produire une position
commune à présenter aux
parlementaires.

Une tribune libre a suivi cette
échanges d’expériences
axée beaucoup plus autour
des    informations sur le
plaidoyer mené par la
commission ad hoc des
paysans et  producteurs
congolais en vue de la
publication de la loi agricole.
Ensuite la rédaction de la
Déclaration finale du
CARREFOUR PAYSAN a
accaparé les esprits jusqu’à
la clôture où l’on a enresgitré
le mot du directeur de
cabinet du ministre de
l’agriculture et celui du
Conseiller du Chef de l’Etat
en charge de l’Agriculturen.

Emmanuel Kokolo
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Les organisations paysannes de la République Démocratique
du Congo réunies en Carrefour Paysan à Kinshasa, au
Centre Bondeko, du 28 novembre au 01 décembre 2010,
Constatent après des fructueux échanges, marqués par le
partage d’informations diverses sur l’agriculture congolaise
et des analyses participatives de la situation du monde paysan
congolais en général et de l’agriculture congolaise en
particulier que:

1. La République Démocratique du Congo est toujours
dépourvue d’un cadre légal de l’agriculture malgré
l’existence d’un projet de Loi portant principes fondamentaux
relatifs à l’Agriculture dont l’adoption traine encore à
l’Assemblée Nationale.

2. La part de l’agriculture dans le budget de l’Etat demeure
très faible malgré l’adhésion de la République Démocratique
du Congo au protocole de Maputo qui enjoint les pays
signataires à consacrer 10% de leur budget national à
l’agriculture.

3. Les paysannes et les paysans de la République
Démocratique du Congo sont victimes de la pression foncière
exercée par les chefs coutumiers, les ayants-droits, les chefs
de terre, les grandes compagnies, etc. Dans les villes, les
maraichers et maraichères sont victimes des constructions
anarchiques et de la mauvaise urbanisation.

4. Les paysannes et les paysans congolais sont
majoritairement dépendant des semences importées,
victimes des dons alimentaires et des importations massives
de produits alimentaires.

5. La multiplicité des taxes et tracasseries mettent en péril la
décentralisation tant souhaitée par les paysannes et les
paysans car les entités décentralisées, par manque de
ressources, veulent les maximiser sur le dos de la population

6. Dans plusieurs parties du pays, les paysannes et les paysans
n’ont pas accès à leurs champs suite à l’insécurité et à la
présence des nombreux groupes armés.

7. L’accès aux marchés nationaux et étrangers demeure
difficile pour bon nombre de paysannes et paysans suite au
manque de routes de desserte agricole bien entretenues et
suite à la multiplicité d’intermédiaires dans les filières de
commercialisation des produits agricoles.
8. La structuration paysanne existe dans les provinces mais
il n’existe pas encore une plate-forme fédérative de toutes
les dynamiques paysannes du pays.

9. Les OP ont d’énormes compétences et savoirs dont la
plupart demeurent moins connus, mal canalisés et peu
renforcés. Il n’existe pas de plan de renforcement national
des capacités des Organisations paysannes

De ce qui précède, les délégués des organisations paysannes
au Carrefour Paysan formulent les Recommandations
suivantes :

1. Au Président de la République et au Gouvernement :

- Faire pression sur les parlementaires pour une adoption
rapide, avant la session parlementaire en cours, de la Loi
portant principes fondamentaux relatifs à l’Agriculture
- Promulguer, dès son adoption, la Loi portant principes
fondamentaux relatifs à l’Agriculture
- Soutenir le Mouvement Paysan Congolais en instituant une
Journée des Paysans ainsi qu’un cadre de dialogue Président
- Mouvements Paysans
- Mettre en œuvre le projet d’harmonisation des différents
codes : forestier, minier, foncier et agricole
- Garantir la sécurité des paysannes et des paysans
notamment en rémunérant les militaires et en accentuant la
lutte contre l’impunité (Tolérance zéro)
- Réhabiliter les Centres de recherche agricole dans les
provinces
- Renforcer la mécanisation agricole non pas seulement par
les tracteurs

2. Au Parlement de la République Démocratique du Congo:
- Que la Loi portant principes fondamentaux relatifs à
l’Agriculture soit votée par les députés nationaux avant la fin
de la session parlementaire en cours en vue de doter une fois
pour toutes l’agriculture congolaise d’un cadre légal;

- Que le parlement propose la révision à la hausse de la part
de l’agriculture dans le budget national afin qu’il atteigne les
10% recommandés par le Protocole de Maputo auquel notre
pays est partie prenante;
- Qu’une loi portant protection de la production agricole locale
soit adoptée par le Parlement congolais en vue de protéger le
marché intérieur contre son envahissement par les produits
alimentaires importés.

3. Aux Partenaires Techniques et Financiers :
- Bien identifier les Organisations paysannes bénéficiaires
des appuis
- Continuer à soutenir l’émergence d’un Mouvement paysan
congolais fort, uni et dynamique
- Eviter de dicter aux Organisations paysannes une vision
contraire à la leur

En fin de Compte, nous prenons les engagements suivants
:
- Restituer les travaux du Carrefour aux autres organisations
paysannes n’ayant pas participé au Carrefour Paysan de
Kinshasa
- Militer pour l’Unité du mouvement Paysan Congolais en
acceptant nos divergences et nos différences
- Oeuvrer pour l’organisation, par nous-mêmes et avec l’appui
de nos partenaires, d’un futur carrefour paysan
- Soutenir la Campagne AgriCongo tout en veillant à ce
qu’elle réponde toujours à nos aspirations
- Développer des stratégies pour interpeller nos députés et
dirigeants sur nos problèmes
- Militer pour l’adoption, la promulgation, la vulgarisation et
la mise en oeuvre de la Loi portant principes fondamentaux
relatifs à l’Agriculture.

Fait à Kinshasa, le 1er décembre 2010
Les Organisations Paysannes réunies en Carrefour Paysan

Des organisations Paysannes
ayant pris p art au Carrefour

UOM (Bandundu)
PARSAR (Bandundu)

FOPAMU (Bandundu)
UNOPABI (Bandundu)

FOPABAND (Bandundu)
UDBK (Bandundu)

FOPABAND (Bandundu)
UNAPB (Bandundu/OShwe )

Mouvement Paysan de Inongo (Bandundu)
BUACO (Bandundu /Bolobo)
UNAPB (Bandundu /Oshwe)

AMM (Bas-Congo)
CERISOF/ONG (Bas-Congo)
AFEDIC/ ONG (Bas-Congo)

DAF/ONG (Bas-Congo)
Levain des Masses (Bas-Congo )

CTA/ONG (Bas-Congo
Ligue des Femmes Salutistes/ONG (Bas-Congo)

ECC/ONG (Bas-Congo)
GROUPEDI/ONG (Bas-Congo)

COPRAVI/ONG (Bas-Congo)
FOPAKO (Bas-Congo)

REFED Bas-Congo/ONG (Bas-Congo)
CENADEP/ONG (Bas-Congo)

CTA/ONG (Bas-Congo)
APF (Bas-Congo)

CTA/ONG (Bas-Congo)
FOPAKO (Bas-Congo)

COFED/ONG (Bas-Congo)
RAMISKA (Bas-Congo)

COFED/ONG (Bas-Congo)
Armée du Salut/ONG (Bas-Congo)

FOPAKO (Bas-Congo/Boma)
FOPAKO (Bas-Congo/Cataractes)

FOPAKO (Bas-Congo/Lukaya)
FOPAKO (Bas-Congo/Matadi)

REPAM (Bas-Fleuve:Bas-Congo)
COCAMA (Bas-Fleuve:Bas-Congo)

REPAM (Bas-Fleuve:Bas-Congo)

REPORTAGE
Premier Carrefour Paysan

Les paysans Congolais décidés de militer pour l’adoption, la
promulgation, la vulgarisation et la mise en oeuvre de la Loi

portant principes fondament aux relatifs à l’Agriculture.
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Regard sur les savoirs p aysans
Au Sud-Kivu, les éleveurs n’attendent plus le passage des vétérinaires pour soigner leurs bêtes. Ils ont des plantes. Au Maniema et au Nord-Kivu
et même dans le Bandundu, à Lusanga et à Bolobo , les paysans font la pisciculture du «Zaïre», ce fameux poisson prédateur qui fut présenté
comme la bête noire des étangs. Un défi scientifique. A Nkamba, les feuilles de manioc séchées  font le succès de deux entreprises. Et  au cours
d’un atelier dans le Bas Congo, les participants sont surpris de voir accrochés devant la case d’une vielle femme, des feuilles de manioc et une
chèvre à côté. La vieille leur rétorqua que la chèvre ne mange pas cette variété là. Une vérité scientifique que même les experts de l’INERA ignorent.
Nous manquons de sagesse pour écouter les paysans. Les paysans ont des savoirs qui dépassent le travail des scientifiques. A la faveur du Premier
Carrefour Paysan, certains paysans n’ont pas hésité de faire bénéficier leurs homologues de  quelques savoirs.

Comment chasser
les oiseaux

ravisseurs des
champs de riz ?

Il faut capturer l’hirondelle, le faire
cuire  avec son plumage et
mélanger n’importe quel feuillage.
La cendre ainsi obtenue sera
mélangé dans la semence du riz
deux jours avant les semis. Et dès
que ce riz poussera, aucune graine
étant entré en contact avec cette
cendre ne sera touché par les
oiseaux.

Bien plus, la cendre des branches
de palmiers fait fuir les insectes,
une fois que cette poudre est
aspergée sur les feuilles des
plantes.

Jacques MITINI ONTUMOSI
Fitière des Organsiations
Paysannes de Bandundu

Expériences sur la
culture du  riz ?

Pour éviter les charançons  qui
détruisent les semences en
pépinières, utiliser le sel de table.
Diluer une boite de tomate de sel.
Verser dans un arrosoir de 5 litres
et pulvériser la plate- bande de
2m/10m.

Mme Rosalie
Ongd AFRIKI

Vermufuges pour
moutons

Traitement avec les feuilles de
Mutuya. On prend les feuilles. On
les pile dans un mortier sans
mettre de l’eau
On prend le liquide et on donne
aux agneaux et moutons .
Agneaux: 2 c.c
Adulte: 5 à 10 c.c

Porcs ravageurs
On prépare un poisson salé. Après
cuisson, on prend la sauce et on
mélange avec le bicarbonate.
On fait boire le porc après qu’il ait
manger sa nourriture. Il ne
ravagera plus le champ.

Balitenge
WANGA HEMUKA

Président SYDIP

Jus de gingembre, vins fruités et autres confitures exposés lors  du Carrefour paysan  produits par  l’ONG  COOPROFECO

La chèvre peut
circuler sans

ravager les plantes
Comment proteger les plantes?
Vous prenez  la bouse de la chèvre
. Mettez-la deans de l’eau froide
(1 kg/ 5 litres d’eau . Malaxer et
mettez ce mélagne sur les plantes.
La chèvre ne ravagera plus les
plantes.

FOPAC/Nord-Kivu

La cendre du
Palétuvier pour

sécher le nombril
du bébé

La cendre du Palétuvier (Luandu
au Bas Congo) cicatrise
rapidement la plaie du nombril d’un
bébé coupé à la naissance.

Nene BAKU
Boma

Protection de
jeunes pousses de

maïs
En plantant  le maïs, les oiseaux
mangent  toutes les jeunes pousses
. Que faire? Chaque fois que je
sème , je couvre au-dessous des
herbes sèches si bien que les
jeunes pousses sortant de terres.
Les oiseuax ne les voient pas .
Donc ne les mangent pas.n
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 Les paysans ont la p arole

Nous encourageons
l’initiative prise par
PRODDES qui a bien voulu
réunir les structures de base
pour un  carrefour. C’est un
cadre d’échanges de
partage de connaissance. En
tout cas, les paysans se
sentent très détendus, très à
l’aise pour avoir été associés

Nous avons fait balader notre micro pour obtenir des
impressions des paysans par rapport à ce Premier
Carrefour Paysan. Il se dégage que beaucoup de
participants ont loué l’initiative du Réseau PRODDES. Ils
repartent dans leurs provinces respectives bien  armés de
cette  conviction qu’ils sont désormais soutenus et appuyés.
Eux qui jadis luttaient seuls dans un combat qu’ils
considéraient perdu d’avance car aucune opportunité ne
leur  était offerte pour la promotion de leurs activités
paysannes.

Les échanges qui se passent
ici au CARREFOUR
PAYSAN sont dépouillés de
fioritures. On joue franc jeu
et on ne dissimile pas .On dit
de choses  clairement et
librement. Je peux dire que
je vais rapporter de ce

Donatien MALONDA  du REPAM / Bas Congo
carrefour un plus parce qu’il
y a de choses que je suis
venue découvrir ici qui
peuvent aider notre
organisation –le REPAM
(Regroupement des paysans
des producteurs du
Mayombe) à aller de
l’avantn

Je suis parmi les mamans
qui préparent les
chikwangues dans les
cataractes à Mbanza –
Ngungu. Je suis dans la
Dynamique Africaine
(DAF). Nous sommes
émerveillés par tout ce qui

Mme NZOMOSI Bernadette/ mamans Kwanga de la DAF/Bas Congo

se passe ici au
CARREFOUR PAYSAN.
Nous devons nous impliquer
dans cette initiative car
comme on a dit l’argent des
partenaires n’arrive pas
souvent à la base. Nous
devons fournir un grand

effort pour que les paysans
qui sont les plus grands
bénéficiaires de ce
carrefour puissent accéder
aussi à certains fonds
envoyés par les
partenairesn.

NKUMU IYELI, Président de la Convention des Organisations paysannes de
l’Equateur

dans la discussion sur des
problèmes qui les
concernent. Nous somme
impressionné par la
présence des partenaires qui
arrivent et qui nous parlent
de leurs projets. Par
exemple, la campagne
Agricongo. Cela veut dire
que l’agriculture est prise en

considération et c’est le
travail que nous faisons tous
les jours. Nous venons d’une
province agricole  et  nous
sommes ravis de voir que
notre province de l’Equateur
soit retenue comme une des
zones dans cette
campagnen

LOKOSSOU Léopold, Producteur et membre de la plate-forme
Organisation paysanne du Bénin

Je suis originaire du Bénin.
Je suis producteur du maïs,
le coton et je fais l’élevage
du lapin.Je suis au Congo
dans le cadre de
l ’ A s s e m b l é e
parlementaire paritaire
ACP-  UE. Nous sommes
ici dans le cadre du
plaidoyer dans le sens de
la sécurité alimentaire.
Nous  représentons les sept
pays de l’Afrique de
l’Ouest pour faire ressortir
les menaces sur la sécurité
alimentaire dans nos pays
et faire des propositions à
nos parlements qui votent
les lois. Nous sommes là
pour qu’ils puissent
comprendre que
l’agriculture familiale,

c’est ça qui a nourrit notre
pays jusqu’à présent. il est
normal que nous la
modernisons afin de pallier
à l’insécurité alimentaire
dans notre pays. Quand
nous sommes arrivés à
Kinshasa, on a  appris que
il y a un carrefour paysan
.Et on s’est dit que comme
les paysans se réunissent,
il est normal qu’on arrive à
écouter et voir ce qu’ils
sont entrain de faire et si
possible apporter notre
contribution  et partager
aussi nos expériences
avec  les paysans
congolais.
Quand nous sommes
arrivés ici on a constaté
que ce sont les paysans qui
se sont réunis ici et ils sont
entrain de chercher des
thématiques sur lesquels ils
vont faire leur plaidoyer
pour développer
l’agriculture dans leur
pays.  Nous en tant que
membre de la plate-forme
de l’Organisation paysanne
du Bénin, nous conseillons
les producteurs congolais
au niveau de la base pour
qu’ils soient un. Si on est
en rang dispersé on ne peut
jamais évoluer. Il est
normal que nous soyons
ensemble pour parler un
même langage et que notre
voix soit unique. Nous

avons conseillé aussi qu’on
ne suscite pas une
organisation paysanne.
C’est  la volonté des
paysans d’être ensemble.
Il faut que les paysans
soient structurés de la base
jusqu’au niveau national
pour être représentatif et
parler avec les dirigeants
du pays.
J’interpelle aussi les
dirigeants  pour qu’ils
c o m p r e n n e n t
effectivement que
l’agriculture est le poumon
du développement. Il est
normal que nos dirigeants
puissent accompagner les
producteurs à développer
l’agriculture qui va sortir
nos pays de la pauvreté car
le revenu va augmenter au
niveau de nos producteurs
à la base.
Nous avons souligné aussi
que les importations
viennent concurrencer les
petits producteurs qui
n’arrivent pas  à écouler.
Ils ont l’obligation de
freiner ces importations
pour que nos producteurs
aient un marché pour
écouler leurs produits. Et
cela va permettre la
réduction de la pauvreté
dans nos pays respectifsn

TSHOMBE  Baudouin,Coordonnateur du Centre africain d’échanges culturels

Notre centre travaille dans
le domaine de technologies
de l’information au bénéfice
des coopératives et
d’associations paysannes.
Le Carrefour paysan est
donc une occasion de palper
la réalité des acteurs
agricoles sur le terrain. Des
acteurs de divers domaines
et de diverses  d’activités
agricoles et ce qui est déjà
très intéressant. Et ce
carrefour nous a aidé à
comprendre comment est-

ce que le paysan  a des
difficultés à pouvoir
développer ses activités
agricoles.

J’interpelle ici les paysans
sur le fait que l’homme est
entrain de détruire son
environnement. Et dans cette
logique là, on a constaté que
dans le monde il y a deux
pays qui  se trouvent être  ce
qu’on appelle le poumon du
monde, à savoir le Brésil et
la RDC. Alors si nous

n’arrivons pas à pouvoir
gérer et protéger notre
environnement.et cela a un
effet direct sur l’agriculture
qui reste l’activité première
de toute société car cela
concerne le ventre. La RDC
a donc tous les atouts pour
ne pas pouvoir se plaindre.
Mais paradoxalement, nous
sommes dans un pays où
nous souffrons de l’insécurité
alimentaire. Comment peut-
on expliquer ce paradoxe?
Donc, il faut comprendre que

si l’environnement est
détruit, on ne saura pas parler
de l’agriculture. Est-ce que
nous allons encore parler de
crédits agricoles?

Donc l’environnement et
l’agriculture sont des
concepts intimement liés.
Voyez vous tous les autres
problèmes sont dépendant
de l’environnement et de
l’agriculture. J’appelle donc
les paysans congolais à
préserver l’environnement !

PROPOS RECUEILLIS
PAR Emmanuel Kokolo

REPORTAGE
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Le leadership féminin au sein du
mouvement p aysan Congolais

e réponds au nom
de VASIANIRYA
V i c t o r i n e ,
présidente de la

LOFEPACO , Ligue des
organisations paysannes des
femmes du Congo  qui
militent pour la promotion et
la défense des intérêts de la
femme  paysanne. La
province du Nord –Kivu est
notre rayon d’action bien que
statuteraiment nous
travaillons sur toute
l’étendue de la République
Démocratique du Congo. La
LOFEPACO accompagne
actuellement douze
organisations membres
encadrant 19.447 membres.
Ces organisations sont
SYDIP, UWAKI,
C O S A N G I , U F E D ,
UCOFEA, UCOFADE,
UFAP , etc.

Justement nous
remarquons que ce sont les
femmes qui sont plus sur le
terrain mais le rôle de
représentation revient plus
aux hommes. Comment
vivez-vous la question du
leadership féminin au sein
de votre Ligue ?
La LOFEPAKO a été créée
en 2000 et il y a dedans des
organisations purement
féminines et des
organisations mixtes. Dans
les organisations mixtes,
nous travaillons
exclusivement avec le

LA VOIX DU PAYSAN CONGOLAIS a profité de la forte présence des femmes paysannes
au CARREFOUR PAYSAN pour  partager avec elles autour du  leadership des femmes au
sein de leurs associations respectives.Suivons les commentaires d’une d’entre elles.

Mme VASIANIR YA Victorine, présidente de la LOFEPACO
(Nord-Kivu)

«Nous avons instaurer des parloirs des femmes pour  trouver des
solutions aux problèmes des femmes et d’amener l’équilibre entre

les hommes et les femmes paysans»
département Femme. Dans
ces organisations mixtes, on
a remarqué que les
problèmes spécifiques aux
femmes n’étaient pas pris en
compte alors que ce sont des
femmes qui sont majoritaires
dans les activités agricoles.
Cet état des choses a
d’ailleurs été parmi la
motivation de la création de
la LOFEPACO car les
femmes cherchaient un
espace où les femmes
peuvent se parler ou discuter
de leurs problèmes
spécifiques car aujourd’hui,
dans des ménages, nous
constatons que ce sont les
femmes qui exercent les
activités champêtres. Nous
quittons le champ  en
amenant au dos le bois et les
enfants. Arrivée à la maison,
elles doivent encore
préparer la nourriture
pendant que l’homme passe
son temps à jouer au
mangola, à boire. C’est
pourquoi à la LOFEPACO
nous avons des parloirs des
femmes pour chercher à
trouver des solutions aux
problèmes des femmes et
d’amener l’équilibre entre
les hommes et les femmes
paysans à travers des
concertations.

Cela veut dire que vous êtes
facilement écouté par les
organisations gérées par les
hommes ?

Nous avons constaté qu’il
encore des résistances dans
les organisations mixtes où
on ne donne pas assez
d’espace aux femmes. Bien
qu’aujourd’hui, nous
parlions du genre, de la
parité, il existe encore des
organisations où la femme
n’accède pas aux espaces
de prises de décision. On
confine la femme dans des
petits rôles . Il faudra encore
beaucoup de concertations
entre les hommes et les
femmes, beaucoup de
sensibilisations et de
formations afin de trouver
des réponses aux problèmes
des femmes

Au moment où se tient le
carrefour paysan, quel
message  adressez –vous à
l’endroit des femmes
paysannes ?
Je félicite et remercie les
organisateurs de ce
carrefour car quand nous
faisions les états des lieux du
mouvement paysan dans
chaque province, nous
avons  suivi les expériences
et avons constaté qu’il ya
encore des organisations qui
ne sont pas bien structurées.
Il faut donc beaucoup de
formations et d’informations
et aussi d’échanges
d’expériences. il faut que le
Gouvernement congolais
arrivent à faciliter les
échanges interprovinciaux.
Les expériences des

organisations qui ont réussi
leur structuration peuvent
aider les autres à mieux s
‘organiser. Il faut créer des
cadres mixtes de
concertation. Là où les
producteurs s et les services
de tutelle cherchent des
solutions sur des problème
que connaissent les femmes

dans le secteur agricole. Et
aussi dans les cercles de
réflexion et d’action, c’est là
où nous les femmes de la
LOFEPACO cherchons à
échanger, et de chercher
d’autres informations en vue

Quelle difficulté la femme
membre de la LOFEPACO
éprouve t-elle vis-à-vis de son
mari ?
Avant les hommes ne
donnaient pas l’autorisation
à leurs femmes de participer
aux parloirs pour échanger
avec les autres. Mais
aujourd’hui, avec les
activités que nous
organisons, par exemple, les
activités de l’élevage, nous
invitons les maris à participer
à la formation. Et il arrive
que  l’homme trouve qu’on
peut travailler ensemble car
cela permet d’éradiquer la
pauvreté dans leur ménage.
Il n’y a donc pas de
problèmes pour les femmes
car les hommes libèrent
facilement leurs femmes
pour venir participer aux
réunions dans leurs villages,
dans les chefferies, voire
même au niveau de la
province. Et aussi au niveau
national. Comme vous me
voyez, je suis de Beni, au
Nord-Kivu  mais j’ai été
libérée par mon mari pour
venir participer au Carrefour
paysan à Kinshasa. En
retour, je dois restituer ce que
j’ai appris à Kinshasa et cela
même dans ma famille, au
quartier où je vis et même
dans les organisations que je
représente. Nous disons que
dans le cadre du leadership
féminin paysan, il faut être
premièrement modèle et
que les autres qui sont dans
votre quartier doivent
apprendre de vous   de
bonnes choses, initiatives et
de bons comportements. Et
grâce aux différents
modules de formation mis en
place par la LOFEPACO,
aujourd’hui il y a un
changement. Nous vivons le
genre dans les ménages à
partir de comportements
modèles affichés par  des
femmes car le
développement c’est aussi
un changement. n

d’être capacités pour
participer à des activités
publiques. Par exemple,
nous avons beaucoup de
femmes  qui ont reçu la
formation de leader qui sont
aujourd’hui dans les
services territoriaux et dans
les chefferies.

Mme VASIANIRYA Victorine , présidente de la
LOFEPACO

 Par Emmanuel Kokolo

J
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une manière globale,
elles nous ont affirmé
que l’élevage des porcs
est leur activité

principale, car elle leur permet
de résoudre des problèmes de
foyer et surtout d’assurer la
scolarisation de leurs enfants.
Beaucoup d’entre elles ont pu
envoyer des enfants à l’université
de Kisangani et Kinshasa  grâce
aux moyens générés par
l’élevage des porcs.
Mme Makambo Antoinette,
mère de douze enfants,
responsable de l’association
groupe Makambo. Elle  parle de
son activité qu’elle exerce depuis
2001 après avoir renoncé à son
activité de vente de friperie. Elle
affirme : « J’ai  commencé
l’élevage avec 3 porcs et j’ai
atteint 250 bêtes, mais
aujourd’hui suite à certaines
contraintes, je n’ai que 60
porcs ». Le début n’était
facile.Elle explique :  « J’ai eu
recours au service d’une
personne qui s’occupait de mon
élevage, comme les porcs
mouraient sans cause, j’ai décidé
de m’impliquer moi-même et ça
marche bien ».

NOURRIR LA  FAMILLE ET
SCOLARISER LES ENFANTS

Grâce à cette activité principale
qui lui permit de nourrir sa famille
et surtout de scolariser ses enfants
dont six sont à l’université. Elle a
même acheté une parcelle à
Kisangani qui lui sert de
porcherie.
Parmi les difficultés liées à son
métier, Antoinette Makambo cite
le manque des moyens de
transports pour chercher les
sondes de riz,  le prix élevé pour
acheter les tourteaux. Elle a
expliqué  qu’au début, « on ne
vendait pas les tourteaux, on les
jetait  et  nous en avions
gratuitement. Aujourd ‘hui, ils se
vendent à 9000 Fc »

Province Orient ale: A Kisangani les
femmes s’occupent de plus en plus  de

l’élevage des porcs
Dans la tradition africaine, l’élevage  des porcs est  un métier jadis réservé
aux seuls  hommes. Mais avec  le temps, on trouve aussi des femmes qui
s’y adonnent dans la ville de Kisangani en province Orientale. Cette ville
a connu la guerre en 2000. Une des conséquences de la guerre a été la
perte d’emploi pour beaucoup de personnes contraintes au chômage et
les foyers en ont payé le prix. Pour faire face à cette situation, certaines
femmes ont mieux fait de faire l’élevage des porcs afin de subvenir aux
besoins de la famille. Nous avons rencontré quelques unes de ces femmes
à Kisangani, enthousiastes de faire ce travail. d’éleveur des porcs.

 Par Jean Baptiste Lubamba

D

Mmes MAKAMBO Antoinette et TSHIBANGU Monique , deux grands éleveurs de porces à Kisangani

MmesMathilde ALAUWA  et Marie SENENGE SAKINA   font également l’élevage  de porces à Kisangani

Actuellement  1 kilos de porc
coûte 2,5 dollar, mais le prix reste
le même pour le porcelaine de 3
mois à 60 dollars.
Madame Tshibangu Monique,
mère de  8 enfants fait aussi

l’élevage de porcs à Kisangani
depuis 2002. Au début de ses
activités, elle a commencé avec
1 porc  jusqu’à atteindre 80

p r é s e n t e m e n t . C o m m e
principales difficultés, Mme
Tshibangu Monique parle du prix
exorbitant  des tourteaux et de
sondes  de riz sur le marché de
Kisangani. Elle a jouté que pour
lutter contre le vol de porcs, elle
a construit des claustras et cela
expose les porcs à une forte
chaleur. Elle a aussi évoqué le
problème de manque de
médicaments dans la ville.
Exerçant le même métier, Mme
Fundi Josephine Okito de
l’Association des Femmes pour

le Développement, AFD qui
soutient  les femmes veuves dans
le domaine de l’élevage des
porcs, la pisciculture et la culture

vivrières.Pour sa part, elle a
commencé son élevage avec 4
porcs, aujourd’hui  elle en compte
30. Comme difficultés, c’est
l’insuffisance des cages. Elle a
affirmé : «  je dispose de 5 cages,
or j’ai besoin de 21. Dans le cadre
de ses activités agricoles,  les
principales  difficultés sont l’
évacuation des produits agricoles
et la cupidité des villageois. Elle
a dit : «  Avant, les villageois
vendaient leurs services à 1
dollars pour un picket, mais
aujourd’hui ils exigent 5 dollars
par picket ». Elle a accusé les
députés provinciaux d’avoir

proposé plus aux villageois pour
le même service.
Madame José Tisambi , de
l’association des mamans

solidaires pour le développement,
AMASODE parle de  ses
activités agricoles. Son
association est née en 1980 sous
forme de mutualité dont l’objectif
était l’entraide après la perte
d’emploi des hommes. Elle a
affirmé : «  nous avons fait des
champs à Ubundu puis à
l’intérieur de Ubundu  à 7 km.
Nous avons cultivé le maïs, le
manioc et le riz.  Les principaux
problèmes  sont le manque des
moyens de transports, la main
d’œuvre devient de plus en plus
difficiles, car les villageois ne
veulent plus travailler pour
l’association… ».

Mme Mathilde Alauwa de
l’Association Mont Carmel  créé
en 2002  avant la guerre réalise
des activités agricoles, la
pisciculture, l’élevage des procs.
Selon Mme Mathilde Alauwa  les
problèmes, liés à ces activités
sont : le manque des moyens
financiers,  l’absence de micro
crédit de BDD, les tracasseries
administratives, l’absence du
financement de BDD, les
difficultés pour traiter les bêtes,
l’absence des bonnes
semencesn

ECHOS DES PROVINCES
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epuis quand  l’UPDKIS
existe en province
Orientale?
L’idée est née du Bureau

diocésain de développement,
BDD, de l’Archidiocèse de
Kisangani. Le BDD a commencé
tout d’abord à sensibiliser les
paysans autour des associations. A
partir des associations, on a créé
des associations porteuses puis des
collectifs. On a commencé à
regrouper des associations selon
leur spéculation. C’est ainsi que les
éleveurs ont formé un réseau des
éleveurs, les pisciculteurs ont
formé un réseau de pisciculteurs,
les maraîchers, les vivriers ont fait
autant. Donc, l’UDPKIS a
commencé le 2 décembre 2006.
C’est à partir de l’assemblée
générale constituante que l’union
a pris naissance.

Aujourd’hui, l’UDPKIS se
considère t-elle comme  une union
ou un mouvement paysan ?
L’UDPKIS est une union. Pour
avoir un mouvement paysan, il faut
plusieurs unions. Ici présentement
à Kisangani, nous n’avons qu’une
seule union c’est l’UDPKIS.On
cherche encore d’autres unions
pour former le mouvement paysan
dans la province Orientale. Jusque
là, nous sommes presque seule.
Nous avons cherché à identifier
d’autres unions à travers la ville de
Kisangani et même dans toute la
province, mais nous n’avons rien
trouvé. Nous étions à Bunia, Isiro
et à Buta, mais en vain. Nous
sommes venus même au Cenadep
au niveau de l’antenne de la
Province Orientale dont nous
avons appris qu’il encadre les
paysans, mais nous avons trouvé
que le Cenadep est dans le
domaine minier avec les
exploitants artisanaux.

Quel est l’objectif poursuivi par
l’UPDKIS ?
L’objectif principal poursuivi par
l’UPDKIS est l’autopromotion des
collectifs pour chaque activité
paysanne. Nous suscitons
l’autopromotion des paysans
membres de l’union pour leur
développement. Nous avons trouvé
des agences de développement
distribuer des vivres, des intrants,
les gens ont cultivé l’attentisme.
C’est pour cette raison que nous

nous sommes dits au lieu d’attendre
quelque chose, il fallait
commencer quelque part pour bien
avancer en donnant aux paysans
ce goût de l’autopromotion.

Actuellement cette union a combien
des membres ou des associations ?
Présentement l’UPDKIS compte
351 membres dont 20 réseaux
avec 248 collectifs ou
Organisations paysannes. Ainsi les
O.P  s’occupent de la production,
les réseaux s’occupent de la
commercialisation  et de la
transformation. Et l’union s’occupe
de la défense des intérêts des
paysans.

Quels sont les principaux domaines
d’activités de l’UDPKIS ?
 Les éleveurs  font de l’élevage leur
principale activité, les pisciculteurs
font l’élevage des poissons tandis
que les vivriers s’occupent de
l’agriculture. Au delà de ça, nous
avons aussi des activités
transversales comme le Vih/sida,
l’environnement, les conflits
fonciers...

Quels sont les problèmes que les
agriculteurs et les éleveurs
rencontrent en province Orientale
en générale ?
Les « petits » paysans rencontrent
beaucoup de difficultés.Par
exemple ils ont un problème de
fertilité de sol. C’est un problème
capital parce que leur agriculture
est sur brûlis, itinérante. Chaque
année ils se déplacent à la
recherche de bonnes terres pour
cultiver. Les paysans rencontrent
aussi le problème de semences.
Les semences qui se trouvent ici
en province Orientale sont souvent
des semences dégénérées qui ne
donnent pas de produits de bonne
qualité. Troisièmement, le
problème  de la commercialisation
des produits agricoles. La majorité
de la production pourrissent au
niveau de la brousse suite à
l’absence  des routes d’évacuation.
Un autre problème est aussi
l’absence des mécanismes de
transformation. C’est parmi les
grands problèmes que les
agriculteurs rencontrent à l’intérieur
de la province. Il y a aussi un
problème que les agriculteurs et
les éleveurs ce sont  les
tracasseries administratives,

policières et militaires. Mais en ce
qui concerne les éleveurs,  les
principaux problèmes sont les
maladies comme la peste porcine
qui a décimé  il y a un ou deux ans
90 % de porcs  à Kisangani. Les
éleveurs éprouvent de grandes
difficultés à cause du manque des
médicaments et de vaccins. A
Kisangani, il n’y a pas des
pharmacies vétérinaires et il y a
aussi le problème de manque  des
géniteurs améliorés d’où il faut
chercher d’autres sangs pour
renforcer la race qui se trouve ici à
Kisangani.

 En quels termes se posent les
conflits fonciers en PO ?
D’une manière générale, il y a
beaucoup de conflits fonciers en
province Orientale. Il met
généralement aux prises les
paysans et les acheteurs des terres
et exploitants. A titre d’exemple, il
y a eu en 2009 à Mobi  un conflit
qui a opposé des autorités
provinciales qui ont acheté des
terres entre 2 et 3 kms de telle sorte
que les paysans ont manqué de
terres pour cultiver les champs.
Nous avons fait un plaidoyer auprès
des autorités locales. Nous avons
vu les autorités  au niveau des titres
fonciers en leur promettant que si
ce problème n’était pas réglé  nous
allions mobiliser tous les paysans
et les amener devant les bureaux
du gouverneur de la province.
Quand il verra 3000 personnes
devant son bureau, il va résoudre
ce problème. Le conservateur a
annulé tous les titres litigieux et
nous avons obtenu gain de cause
et les paysans ont été rétablis dans

leurs droits. Nous avons géré aussi
un conflit à  entre les autochtones
de Bakumu toujours à Mobi. Les
autochtones ne voulaient pas qu’on
mette en pratique la formation
apprise sur l’élevage des poissons.
Ils ne voulaient pas de cette
activité en disant que toutes les
rivières leur revenaient. Nous
avons vu les autorités locales et nos
avons réglé ce problèmes.

Quelles sont les grandes
réalisations de l’Union depuis sa
naissance ?
A Kisangani, les porcs étaient en
divagation.Mais après des
formations, il est  actuellement
difficile de voir des bêtes en
divagation . C’est un des résultats
de formation que nous donnons
chaque année 3 à 4 formations
pour l’élevage des porcs.
L’encadrement  et  le suivi que nous
avons faits nous ont donné de bons
résultats, parce que tout le monde
a compris que laissez les porcs en
divagation vous les exposez.
Auparavant, les gens ne traitaient
pas des animaux, actuellement
presque tout le monde songe à
soigner  leurs  bêtes. Dans le
domaine de l’agriculture, Senasem
nous a donné des semences de riz
en 2008, 40 kg, aujourd’hui nous
avons plus de 40 T de semences
de riz. Il y a aussi le soja, l’année
2009 nous avons produit 7 T de
soja. Nous avons organisé une
activité de grande envergure en
2007. C’est l’exposition vente qui
a réuni 14 collectifs avec 1400
personnes venues de tous les
collectifs.transport.n

Muganza Quadratus Mualu est  président de l’UPDKIS, autrement dit
Union paysanne pour le Développement de Kisangani . Il   a accepté de
répondre à nos questions.

L’autopromotion des collectifs pour chaque
activité p aysanne: princip al objectif de l’UPDKIS
en Province Orient ale

OBJECTIFS:l’autopromotion des
collectifs pour chaque activité
paysanne visant à : Faire le
syndicat en organisant le
plaidoyer et le lobbying en faveur
des OB de chacun des collectifs
de l’UPDKIS ; Organiser et
encadrer les membres des OCB
de tous les collectifs de
l’UDPKIS ; Faciliter l’émergence
de chaque collectif ; Promouvoir
les activités de chaque collectif
pour une bonne et meilleure
production ; Protéger et
rassembler les productions en
vue de l’orientation vers un
marché idéal ( marketing) ; Créer
un mécanisme servant de pont
entre les membres de l’UPDKIS
et les partenaires.

ACTIVITES : L’agriculture
vivrière et maraichère ; La
pisciculture ; L ’élevage :
volailles et des bêtes ; La
pêche ; La commercialisation
des produits agricoles ; La santé
communautaire ; La réhabilitation
des routes des dessertes
agricoles ; La formation et
l’information ; l’hydraulique
agricole,etc

L’UPDKIS en
un trait

 Par Jean Baptiste Lubamba

D

Muganza Quadratus Mualu Président de l’UPDKIS
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….ous avons reconnu la
pertinente de la présence
sur terrain des
organisations paysannes.

Nous avons reconnu que la voix
associative est capable de réveiller
les forces d’auto-développement
qui dorment dans chaque individu
et dans chaque peuple.
Dans un contexte rural caractérisé
essentiellement par la présence
dominante du petit producteur
filières la mise en commun
opérationnel permet à ces derniers
de créer les synergies nécessaires
pour profiter des économies et
devenir éligible en qualité
d’operateurs économique à part
entière.
Aussi une organisation paysanne
peut être considérée comme une
unité opérationnelle regroupant des
hommes te des femmes
producteurs d’un bien déterminé.

ette étude, rendue
possible grâce à un appui
financier de SNV
( O r g a n i s a t i o n

Néerlandaise de Développement),
Portfolio de Matadi, poursuivait des
objectifs suivants : Faire le point sur
les principaux modes d’accès aux
terres actuellement en vigueur chez
les petits producteurs d’huile de
palme et de PFNL(en mode
champs) dans le Bas-Fleuve ; Faire
une typologie des producteurs par
rapport à l’accès à la terre ; Faire
une estimation succincte de la
surface possédée et disponible et
moyenne disponible chez un petit
producteur et celle qui peut être
disponible pour la culture des
palmiers à huile ou en exploitation
(mode champ) des PFNL…
L’accaparement  des terres
agricoles coutumières des
populations locales dans le district
du Bas-Fleuve est l’œuvre de(s) :
L’Etat colonial ou l’Etat congolais
propriétaire des aires protégées  qui
existent dans la zone d’étude, plus
de 82.752 ha sont concernés ;
Concessionnaires agricoles, plus
de 75.455 ha des terres agricoles
occupées ; Concessions forestières
avec plus de 541.529 ha de forêts
occupées sur un total  de 1.400.000
ha  de l’ensemble des forêts de la
province du Bas-Congo, soit  38,6
% ; Nouvelles acquisitions
foncières ces dernières années,
plus de 37.000 ha de terres agricoles
concernées ; Blocs pétroliers tous
compris dans le bassin
sédimentaire côtier d’une
superficie de 6.000 km2 qui
couvrent une petite partie de
l’océan atlantique( OFF SHORE)
à Muanda et une grande partie
terrestre ( ON SHORE) dans le
territoire de Muanda et le District
du Bas-Fleuve.
L’acuité de la problématique
foncière dans le district du Bas-
fleuve doit être perçue non
seulement en comparant les
espaces des terres agricoles
occupées de la superficie de la
zone d’étude( le district du Bas-
Fleuve), mais aussi en ayant à
l’esprit la densité fort importante
du Mayombe , 86 habitants au km2,
et surtout en considérant le fait que

Bas Congo : Accès difficile  aux  terres pour les
producteurs de l’huile de p alme et produit s

forestiers dans le Bas fleuve
L’accaparement des terres par l’agro-business dans le District du Bas-Fleuve a plusieurs conséquences, notamment : l’appauvrissement des populations
locales, l’accroissement de l’appauvrissement des sols et la réduction du rendement agricole, l’accentuation de l’insécurité alimentaire, les conflits
sociaux récurrents et l’anéantissement de la paix sociale,  l’exode rural des jeunes, la destruction de l’environnement,  la perte des écosystèmes et de
la biodiversité de la région. Dans une étude  sur l’accès à la terre chez les petits producteurs d’huile de palme et des produits forestiers non ligneux dans
le district du Bas-fleuve, réalisée dans 44 villages du district du Bas fleuve par l’ONG ADEV, il a été question de comprendre la problématique de

l’accaparement des terres  par des intérêts économiques privés agro industriels ou forestiers.

ce sont les terres fertiles du
Mayombe qui sont ainsi occupées.
Cette étude a fait des
recommandations notamment au
Gouvernement national d’initier
une réforme participative de la Loi
foncière qui  tienne compte  des
préoccupations pertinentes sur la
propriété foncière afin de sécuriser
les terres coutumières des
communautés locales. Le
gouvernement doit aussi
harmoniser les différentes lois sur
la gestion durable des ressources
naturelles  afin d’éviter les
contradictions ou divergences
constatées dans l’application de
ces différentes lois et enfin le
gouvernement doit élaborer une
politique agricole en tenant compte
des spécificités foncières des
provinces et des problèmes
fonciers existants.
Au gouvernement provincial et
l’Assemblée provinciale, cette
étude recommande de faire de la
problématique foncière une
préoccupation majeure de l’agenda
du gouvernement et de l’assemblée
provinciale pour désamorcer la

crise sociale qui couve du fait des
difficultés d’accès à la terre dans
le district du Bas-Fleuve. Le
gouvernement provincial et
l’assemblée provinciale de la
province du Bas Congo doit aussi
mettre en place  un  mécanisme
d’inventaire exhaustif  de tous les
conflits fonciers et de toutes les
concessions agricoles
abandonnées et non mise en valeur

La vision du Ministère de l’Agriculture sur le
mouvement p aysan au Bas Congo

Formés techniquement et outillés,
l’organisation paysanne se
présente comme un véritable
partenaire du ministère. Elle peut
alors décharger le ministère de
certaines fonctions assumées au
niveau de la production pour se
consacrer à ses tâches régaliennes.
Entre aussi dans cette catégorie
des tâches régaliennes, autres les
responsabilités non économiques
mais éligible pour la réalisation des
activités productrice des paysans.
Le souhait du ministre ait que le
travail très utile abattu par les
accompagnateurs technique
réalise cet objectif. C’est pourquoi,
le ministre les remercié en avance
et les assure de tout son appui et de
sa collaboration. Le dialogue doit
reste permanant entres les
accompagnateurs techniques, les
organisations paysannes et le
ministère.

La mise en place de filière de
production est retenue comme
propositions à promouvoir partout
dans la province. Elle se traduit
concrètement une situation par la
chaine de valeur qu’intégré la
production, le stockage, la
transformation et la
commercialisation des produits
agricoles.
Si une telle filière est mutualisée et
que tous les partenaires de la filière
se partagent de manière équitable
les avantages et les inconvénients
du marché, nous sommes
persuadés que le producteur à la
base va rehausser son compte et
voir ses revenus améliorés
Compte tenu de la réalité des
ponctualités agricoles de la
province, peut-on préconisé que les
synergies à développer par les
différents acteurs de terrain soient
envisagées au niveau des territoires,

et cas par cas pourquoi pas au
niveau des secteurs.
L’expérience en cours de
réalisation à Kimpese impulsée par
l’étude du développement
communautaire de district de
cataractes, initiée par la
coopération japonaise nous
présente un exemple efficace des
propos de la création et de
l’harmonisation des actions de
différentes acteurs opérants sur site.
Le développement des synergies
dans ce cas se situe au niveau des
unités de développement
communautaire qui sont des entités
administratives structurellement
inférieures aux secteurs.
Elles sont définit par leur
opérationnalité par rapport aux
marchés. S’agissant des
inconvénients éventuels du marché

(suite en page 20)

à travers toute la province du Bas-
Congo en vue de constituer une
base des données appuyant les
initiatives visant la recherche des
solutions aux  problèmes fonciers.
Ces deux institutions doivent  initier
une rétrocession systématique de
toutes les concessions agricoles
abandonnées et non mises en
valeur aux communautés locales
ayant de difficultés d’accès à la
terren
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Plantation d’hévéa avec un sous-bois de cacaoyers dans la zone
d’étude

 Par Jean Baptiste Lubamba
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es  facteurs qui  influent
sur les performances  de
l’agriculture au sud Kivu
sont notamment : la

guerre et ses conséquences ; la
destruction des routes ; le manque
d’intrants agricoles ; l’insuffisance
du personnel technique
d’encadrement 107 agents
techniciens pour 426.369 ménages
agricoles soit 1 technicien pour
3.984 ménages agricoles au lieu
de 400 prévus ;l’accès à la terre et
la rareté de bonnes terres
agricoles ; les contraires techniques
et  la compétitivité des prix locaux
sur le marché. Les résultats de cette
étude retiennent trois principales
tendances fortes : Le travail
agricole reste encore
essentiellement une affaire des
femmes dans la province du Sud-
Kivu et est pratiqué
majoritairement par les personnes
de second âge ; L’agriculture est à
la fois pour la subsistance et pour
le revenu monétaire ; Les

Le Sud-Kivu dépend de provinces  et
pays  voisins sur le plan aliment aire

Le consortium CRONGD SUD KIVU / AMIS DU KIVU a réalisé une
étude rendue publique en septembre 2010 dont l’objectif global a été
l’orientation des actions de plaidoyer du Consortium et des partenaires
opérationnels locaux, relativement aux affres de la guerre qui ont touché
les activités agro-pastorales. De manière spécifique, l’étude se proposait
de: Décrire les conditions d’existence des populations des sites du
programme, Faire l’état des lieux de différentes interactions du monde,

Identifier les contraintes à la production locale, Formuler des propositions,
des recommandations concrètes de revalorisation du travail agricole par
l’accompagnement ou la redynamisation des activités économiques dans
le monde rural, et partant la promotion des conditions de vie dans la
province.Cette étude a eu comme champ d’enquête  la province du Sud-
Kivu avec comme sites localisés dans les zones de production (Uvira,
Kalehe et Kabare) et deux centres de consommation (la ville de Bukavu et
la cité d’Uvira).

consommateurs de centres urbains
sont principalement en âge actif et
la taille de ménage est élevée.  Ici,
il faut mentionner que la fréquence
de consommation est plus tournée
vers les denrées faisant parties des
racines et tubercules, les céréales
combinées aux légumineuses et
les produits maraichers. De même,
cette population complète leur
demande en protéines par la
consommation de la viande, des
poissons et des œufs.
Ce déficit est comblé par les
provinces voisines et d’autres pays
comme suit :
• Nord-Kivu : Maïs, haricot,
poissons
• Katanga : Poissons, Maïs.
• Rwanda : Bovins, caprins,
ovins, Porcs, fruits et cultures
maraîchères
• Tanzanie : Poissons
• Pays Asiatiques : Riz

 RECOMMANDA TIONS
La nécessité d’un programme de
renforcement de la filière de
distribution des semences :
cependant, tout programme de
distribution des semences doit
contribuer à la maximisation
des rendements agricoles ; La
nécessité pour le Service National
de Semence (SENASEM) et
l’INERA de maîtriser et
d’accompagner systématiquement
les multiplicateurs de semences et
de certifier leur production dans les
toutes les zones de production ;
L’importance d’un programme de
renouvellement des arbres fruitiers
emblématiques (le manguier, les

agrumes et le bananier). Cette étude
retient aussi comme
recommandations la nécessité de
création des centres ou des noyaux
de développement en certains lieux
précis ; la Réinstauration du
Service National de Vulgarisation
(SNV) dans chaque territoire ou au
moins s’appuyer sur les ONGD qui
exécutent le travail de
vulgarisation, la relance du Service
National des Statistiques Agricoles
(SNSA).L’étude estime qu’il
faudrait aussi restaurer un climat
de coopération et de confiance
entre les institutions de production
de semence (l’INERA, Facultés de
sciences biologiques et
agronomiques, les ONGD et le
moment venu le laboratoire in
vitro) et les institutions de
certification (SENASEM et Plate-
forme privée de certification des
semences) ainsi que les agri-
multiplicateurs ;  Doter la province
des structures suffisantes pour
l’approvisionnement en engrais et
en pesticides ;Elaborer et adopter
des textes réglementaires qui
insistent non seulement sur les

aspects techniques de la production
mais qui aussi définissent
clairement les rôles des
multiplicateurs, des organisations
paysannes, des sociétés privées et
de l’administration publique en
matière de production, de
multiplication et de distribution des
semences et des aliments ; Mettre
sur pied une politique agricole
provinciale dans le contexte actuel
de la décentralisation ; Mettre sur
pied une IMF pilotée aussi bien par
les femmes que les hommes
(l’approche « genre» oblige !) ; Un
fonds de garantie des crédits devrait
être constitué et déposé dans une
institution de micro finance comme
le PAIDEK et/ou au GAMF ;
Assurer un suivi vétérinaire du
cheptel qui fait l’objet de crédit
bétail pour le rendre prospère et le
pérenniser. Il faudrait aussi créer
un service provincial d’appui à la
formation/innovation en milieu
rural ; créer  des plateformes de
concertation des membres de
principales filières productives et
Mécaniser l’agriculture sur tout le
plan.
Jean Baptiste Lubamba

La guerre et ses conséquences influent négativement sur les performances agricoles du Sud Kivu

SpéculationN°

 89.967
208.243
1.119
 65.338
 15.681

Maïs
Manioc
Riz
Haricot
Arachide

1.
2.
3.
4.
5.

Besoin en
Tonnes

Production en
Tonnes

Ecart

Tableau 1: Besoins alimentaires dans la Province du Sud- Kivu

Source : Inspection Provinciale de l’Agriculture, Elevage et Pêche/
Sud- Kivu

258.696
233.513 )
130.493
155.676
107.599

(168.729)
(25.269)
(129.374)
(90.338)
 (91.918)

nous devons travailler ensemble
pour trouver des mécanismes
appropriés pour leur gestion.
Le ministère sollicite la
collaboration des accompagnateurs
techniques et des organisations
paysannes pour la systématisation
de l’adoption de ce schéma et dans
le cadre du dialogue permanant
entre partenaires. Les programmes
d’action et les rapports périodiques
produits par les uns et les autres
doivent régulièrement être transmis
au ministère pour un suivi et pour
une capitalisation à son niveau de
toutes les activités qui se réalisent
sur terrain en matière de production
agricoles, d’infrastructures
communautaires et d’ouverture des
conditions de vie de population
rurales.
Il sera alors possible d’envisager
les complémentarités nécessaires
et des consolidations utiles dans le

cadre de ses actions propres
comme il a été dit plus haut, les
actions propres du développement
devront quitter progressivement les
domaines de la production pour se
focaliser dans la création et la
sauvegarde des valeurs socio-
économiques les plus de suivies et
du contrôle ordinaire.
Nous sommes en effet appelés à
regarder dans la même direction
devant servir la même cause.
Chaque partie devra pour ce faire
apporter se contribution selon ses
responsabilités et ses disponibilités.
Pouvons-nous faire la promesse
d’exploiter toutes les opportunités
qui ce seront offertes pour
consolider nos rapports de
collaborations mieux de
partenariat.C’est ainsi cette
promesse mutuelle que nous
allouerons dans les travaux de
l’atelier de Kangu.

La vision du Ministère
de l’Agriculture sur le

mouvement p aysan au
Bas Congo

(suite de la  page 19)
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Kinshasa: Les femmes riziculteurs
de Kingabwa  montent au créneau

En termes de production, à com-
bien  peut-on évaluer votre produc-
tion ?
Normalement, au départ l'on ne se
donnait pas la peine de faire les
statistiques de la production. Mais
après avoir eu la formation avec
l'Agence Canadienne pour le Dé-
veloppement, on nous a montré à
pouvoir  valoriser ce que vous étiez
entrain de faire et à connaitre aussi
notre production. Travailler le riz
ce n'est pas comme le maïs. Le riz
c'est une vieille céréale qui a des
particularités lesquelles demandent
des innovations chaque année. Sur
le terrain, le site de Pool Malebo
est constitué de plus de 15.000 pro-
ducteurs de riz. Notre association
ne saurait gérer tout ce monde là .
Ainsi, nous avons tiré un échan-
tillon de 75 mamans. La produc-
tion que nous présentons est celle
de ces 75 membres et non de tous
les riziculteurs qui sont sur le ter-
rain. C'est difficile d'avoir des sta-
tistiques parce que quand les ma-
mans récoltent, chemin faisant, el-
les vendent leurs productions parce
qu'elles ont besoin de sous. Ceci
ne permet pas de faire une comp-
tabilité de la production en général.
C'est ainsi qu’  avec nos membres
nous arrivons à atteindre 40 ou 44
tonnes par année. Mais, l'année der-
nière, nous sommes seulement ar-

osalie KADIMA est  présidente de l'ONG " Association des
Femmes Riziculteurs de Kingabwa "AFRIKI .Les Femmes
Riziculteurs de Kingabwa veulent lutter contre la pauvreté et
l’insécurité alimentaire. Cette association  dispose de deux

sites d’exploitation dans la ville-province de Kinshasa, notamment le
marécage du pool Malebo, à Tshuenge et à Kingabwa, le long de la rive
gauche du fleuve Congo avec des terres fertiles, favorables à la
riziculture inondée où 1250 ha sont sommairement aménagés. Il y a
aussi les terres dans le village de Mongata et Mbankana dans la
commune urbano-rurale de Maluku « Notre association s'occupe plus
de la riziculture en première position. En deuxième position, il y a le
maraichage .L'Association date de 1993. C'est une vielle structure.
Nous produisons et nous transformons car nous rendons le riz paddy
en riz blanc et  c'est ce que nous mettons sur le marché» . C’est en ces
termes qu’elle introduit l’entretien que nous avons eu avec elle.
Suivons-le!

rivés à 8 tonnes. C'était un échec
dû non seulement aux inondations
mais aussi à la construction de la
Cité du fleuve. Ce chantier est venu
nous déranger. Et nous ne savons
même pas sur quel champ nous
allons nous prendre pour relancer
la production.

Bénéficiez-vous de quelque assis-
tance de la part de l'Etat par le tru-
chement du Ministère de l'Agricul-
ture ?
Nous ne recevons rien de l'Etat.
Nous, nous travaillons plus avec
des partenaires extérieurs. Nous
avons l'union Européenne à travers
le projet ANE avec les acteurs non
étatiques.

Quelles sont les principales diffi-
cultés que vous rencontrez sur le
terrain dans l'encadrement ou l'ac-
compagnement des riziculteurs?
Nous éprouvons d'énormes diffi-
cultés .Je suis le leader de la struc-
ture. Vous savez qu'il y a la crise
financière qui sévit non seulement
en Europe mais ici chez nous
aussi. Le problème majeur est que
les producteurs veulent augmenter
leur production mais ils n'ont pas
assez de moyens. Vous pouvez
faire des démarches  en vue d'ob-
tenir un crédit dans n'importe quelle
banque du pays, on n'accorde tou-
jours pas  un crédit agricole C'est

qui fait défaut pour la promotion ou
l'augmentation de la production. La
deuxième difficulté   résulte dans
la spoliation des terres. On est en-
train de construire anarchiquement
sur notre site. Il y a aussi la ques-
tion de gaz à effet de serre .on vient
déverser des immondices de tout
genre  et cela dérange les produc-
teurs. Vous trouverez des seringues,
des tessons de bouteille, des sa-
chets, etc. Tout cela amène des
maladies auprès de mamans. La
troisième difficulté est le non amé-
nagement du site. Nous travaillons
sur un site marécageux .Jusque -
là, les mamans ont fait un aména-
gement sommaire pour se permet-
tre seulement de cultiver. Vous sa-
vez que le riz a plusieurs exigen-
ces  quand il faut mettre beaucoup

d'eau et quand il faut le faire sortir.
Tout cela demande des mécanis-
mes qui dépassent l'entendement
des producteurs. Mais ils le font
avec leurs petits moyens.

Quel est l'avenir de la riziculture à
Kinshasa ?
Notre projet d'avenir est que les
producteurs de Kinshasa fassent
aussi comme des producteurs
d'ailleurs. J'ai vu les producteurs de
Piémont en Italie. Ce sont de grands
producteurs qui ne font que le riz.
Et ce sont de grands messieurs.
Mais ici chez nous quand un  rizi-
culteur se présente quelque part,
on se moque de lui. Il n'a même
pas une maison, ni une voiture. Au
moment où cette céréale est en
deuxième position après le maïs
dans notre pays.

Il ya un message que vous avez à
lancer en termes de dernier mot ?
Je voudrais dire à l'Etat que le pro-
blème des terres existe dans toutes
les provinces. S'il n y a pas de terre
pour cultiver, je crois qu'on ne par-
lera plus de la production agricole
ou du développement de l'agricul-
ture. Nous demandons maintenant
à notre Gouvernement de pouvoir
aider les autochtones que de céder
les terres aux expatriés.

Propos recueillis par Emmanuel
Kokolo

e CRAFOD (Centre
Régional d’Appui et de
Formation pour le
D é v e l o p p e m e n t ) ,

BCPAD (Bureau de la Coordination
des projets et d’Appui aux Actions
de Développement) et AGRISUD
International ont organisé du 18
au 21 octobre 2010 à Kimpese dans

la province du Bas Congo un
atelier-réflexion sur les conflits et
la gestion des ressources naturelles.
50 personnes dont les représentants
des Ministères de la justice et de
l’Agriculture, pêche et élevage, et
des services techniques des entités
territoriales, les chefs coutumiers,
les propriétaires fonciers, les

organisations professionnelles et la
société civile de la province du Bas
Congo ont pris part à cet atelier..
Plusieurs résolutions ont été
formulées par les participants,
savoir de :  Vulgariser et
sensibiliser la population sur la loi
foncière et le code agricole ;
Réinstaurer les tribunaux

coutumiers;  Favoriser l’obtention
des titres fonciers; Réexaminer le
cas de terres cédées sous le
système colonial; Créer des
comités d’arbitrage des conflits au
niveau du secteur;  Revaloriser les
systèmes traditionnels de
prévention et gestion des conflits;

Elaborer séance tenante d’un plan
d’action pour chacune des
résolutions ci-dessusComme
perspectives, les participants se sont
convenus de réaliser  d’un plan
d’action élaboré avec la
participation de tous les acteurs , à
court, moyen et long terme .

JB Lubamba

Un atelier-réflexion sur les conflit s et la gestion des
ressources naturelles

R
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Mme Rosalie Kabuena , leader de l’AFRIKI
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Nom scientifique: Glycine max
Famille : Papilionacée
Origine : Chine

Importance économique :
Considéré comme la viande des
pauvres, le soja contient des
vitamines B1 et B2 tandis que le
germe du grain contient de la
vitamine C. La tige et les feuilles

b. Techniques culturales

1. Semis
Il est recommandé de bien choisir
l’époque du semis de telle sorte que
la maturité des gousses coïncide
avec un temps sec afin d’éviter la
pourriture des gousses provoquées
par les pluies.

Saison A: Octobre – Novembre
Saison B: Février – Mars

2. Plantation
Les  écartements utilisés pour le
soja sont  de 50 x 15 cm et 2 à 3 cm
de profondeur en mettant 2 à 3
graines par poquet. La quantité de

semences à utiliser pour 1 ha est
de 30 à 50 Kg. L’utilisation des
semences de soja est tolérée
jusqu’à la 4ème génération.

3.Entretien
Le sarclage manuel intervient dès
que les mauvaises herbes
commencent à menacer.

4.Récolte et conservation
La récolte se fait en coupant les
plantes au ras du sol tout en laissant
la partie radiculaire qui porte les
bactéries de nodosité dans le sol
pour enrichir le sol. Récolter avant
l’éclatement des gousses pour les
variétés déhiscentes.

Le Soja est le produit  essen-
tiel dans la camp agne de
nutrition infantile en RDC

Maman Adrienne Mondeke travaille dans un centre de santé dans
la commune de Kintambo. Elle est responsable de la cellule
nutrition. Chaque mardi et jeudi, elle reçoit des groupes des femmes
accompagnées de leurs enfants qui ont des problèmes de
malnutrition. La plupart de ces femmes sont des maraîchers, des
vendeuses de pain ou de braises et d’autres des femmes-libres qui
ont mis au monde des enfants qu’elles ne savent nourrir. Elles
passent le clair de leurs temps au marché, au champ ou à faire le
trottoir et n’ont pas beaucoup de temps pour s’occuper de
l’alimentation de leurs rejetons.
Des cas de kwashiorkor, de béribéri ou d’amaigrissement trop
prononcé dus certainement à un manque de suivi parental sur le
plan alimentaire et nutritionnel sont enregistrés chaque semaine
dans ce centre de santé.
Après la pesée,  Adrienne Mondeke  se fend en conseils pour
amener   ces femmes à fournir une alimentation équilibrée  et la
moins chère possible à leurs enfants. Le Soja est  souvent présenté
comme la nourriture idéale capable de redonner rapidement aux
enfants un poids normal. Il peut être consommé sous forme de
bouillie, de  gâteau et même sous forme de lait .
Sur fond  de chansons éducatives, les leçons sont appuyées très
souvent par des boîtes à images  qui montrent aux mères les
bienfaits d’une alimentation saine et équilibrée. « Soja  eleki niama !
» (trad : le soja est plus  nutritif que  la viande) chante  l’assemblée
au moment où les autres infirmières viennent avec des marmites
pleines de bouillie de soja chaud au bonheur des enfants  frêles,
menus et ventrus  qui assistent joyeux à la scène !

Emmanuel Kokolo

Le Soja ou
la viande
des
pauvres

de soja constituent un très bon
engrais organique.

Fiche technique

Le soja est cultive en Asie depuis
les temps immémoriaux.

a.Quel  sol pour le Soja?
Le soja exige un sol léger, profond
et ayant une bonne capacité de
rétention d’eau. Il demande aussi
un sol qui contient des bactéries de
nodosité. L’inoculation artificielle
se fait avant le semis, à l’ombre.
Les semences inoculées avec le
Bacterium rhizobium (4 gr/1Kg de
semences) augmentent le
rendement de 50%.

L’inoculation consiste à mettre à
la disposition de la plante une plus
grande quantité de bactéries
sélectionnées, résistantes à l’acidité
et ayant un haut pouvoir fixateur
d’azote, afin de pouvoir remplacer
l’engrais azoté par un phénomène
naturel de symbiose
remarquablement efficace.

L’inoculation se fait à l’ombre de
la manière suivante : mettre les
semences dans un récipient propre
et ajouter très peu d’eau.

Ouvrir le sachet d’inoculum et
verser le contenu sur les semences.
Bien mélanger, jusqu’à ce que
l’inoculum adhère à la totalité des
graines.

Éviter que  les graines baignent
dans l’eau au moment où elles sont
mélangées à l’inoculum au risque
d’entraîner une mauvaise levée.
Semer immédiatement. Si elles ne
sont pas semées après deux heures,
elles doivent être ré inoculées. En
attendant leur inoculation, les
semences doivent être protégées
du soleil et de la chaleur.

Un champ de soya
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Prix moyens des produit s agricoles au dét ail (Fc/Kg) et en gros
(Fc/unité de vente) - Période du 15 au 30 novembre 2010

Source:
Observatoire
Economique
des Marchés-
Bulletin n°045

AGRISUD

Prix moyens des produit s agricoles au dét ail (Fc/Kg) et en gros
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 Par Jean-Baptiste Lubamba

RDC: Droit s à l’aliment ation ignorés  p ar les populations
et non appliqués p ar le gouvernement

www.lavoixdupaysancongolais.wordpress.com
Retrouvez ce journal sur le siteweb

L a République
démocratique du Congo
(RDC) est membre de

l’Organisation des Nations Unies
(ONU) qui avait réaffirmé en 1996,
lors du « Sommet mondial de
l’alimentation », le droit de chaque
être humain d’avoir accès à une
nourriture saine et nutritive
conformément au droit à une
alimentation adéquate et au droit
fondamental de chacun d’être à
l’abri de la faim.

Pour se rendre compte de cette
évidence, la coalition nationale
RAPDA-RDC a mené une
enquête sur le terrain dont l’objectif
général a été  d’une part d’assurer
à toutes les organisations de la
société civile (OSC) intervenant
dans le domaine du droit à
l’alimentation le même niveau
d’information, et d’autre part, de
lancer les activités de la coalition
nationale du RAPDA – RDC, qui a

été mise en place après l’atelier
régional de Lusaka en novembre
2009.
Cette enquête a porté  sur  les
problèmes de la sécurité
alimentaire des ménages, de la
consommation d’une nourriture en
qualité et en qualité suffisante, de
la vulgarisation des Directives
volontaires de la FAO et des
perspectives d’avenir.

Les résultats de l’enquête montrent
deux principaux obstacles à
surmonter, à savoir : Le manque
de connaissance de la population
des lois, de textes et des
dispositions relatives au droit à
l’alimentation, bien que l’article 1
de la Constitution rappelle que «
nul n’est censé ignoré la loi »  à
cause de la faible vulgarisation de
ces textes juridiques; Le manque
de volonté politique de l’État dans
l’application des conventions et des
instruments internationaux dont il

est signataire.Comme piste de
solution, cette étude préconise la
mise sur pied de: Un processus
d’élaboration d’une loi
reconnaissant le droit à
l’alimentation de tous les
Congolais ; Des conseils locaux
pour suivre les politiques publiques
et les actions de l’Etat qui
contribuent ou qui sapent le droit à
l’alimentation de la population ; Des
journées d’échanges et un cadre
de concertation entre l’État, les
OSC et les partenaires de
développement pour promouvoir
les droits économiques, sociaux et
culturels et la sécurité alimentaire
en RDC ; De séminaires, des
consultations, des activités de
plaidoyer pour que toutes les
catégories de la population puissent
participer au processus
d’élaboration de politiques
liées au droit à l’alimentation ; Des
sessions de sensibilisation, de
formation et de vulgarisation à

l’intention de la population sur les
textes et les lois relatives à l’accès
de la population à une nourriture
en qualité et en quantité suffisante
en tout temps….

Après la réalisation de cet état des
lieux, l’étude recommande : À la
Coordination régionale du RAPDA
de financer le projet d’élaboration
d’une loi portant sur la
reconnaissance du droit à
l’alimentation et la sécurité
alimentaire en RDC ; d’appuyer les
projets de plaidoyer et de lobbying
des OSC congolaises en matière
du droit à l’alimentation ; de
participer à la mise en place de
conseils locaux de suivi des
politiques publiques ; de vulgariser
les Directives volontaires
À l’État congolais de mener une
étude sur l’organisation des
marchés agricoles nationaux ;
d’organiser un atelier national de
concertation des organisations de

la société civilecongolaise sur les
politiques de développement
économique ; d’enquêter sur
l’occupation des terres par les
multinationales et leurs modes
d’utilisation des terres ;de créer des
écoles familiales sur le droit à
l’alimentation ;de faire de la journée
mondiale de l’alimentation une
journée de vulgarisation des
Directives volontaires et de partage
d’informations sur l’alimentation
des peuples ; de soutenir les
publications sur le droit à
l’alimentation et la production
agricolen

L
a conférence des Nations
unies sur le climat, qui
réunit depuis le 29
novembre 193 pays à

Cancun (Mexique), s’est conclue
samedi par un accord limité sur une
série de mécanismes pour lutter
contre le réchauffement
climatique, dont un Fonds vert
destiné à aider les pays en
développement.(...)
Un an après l’échec de la
conférence de Copenhague, la
réunion visait à relancer le
processus de négociations
internationales. La prochaine
conférence de l’ONU sur le climat
aura lieu l’an prochain à Durban

en Afrique du Sud.
La principale avancée du sommet
de Cancun concerne la création
d’un Fonds vert pour aider les pays
en développement à s’adapter et à
lutter contre le réchauffement. Les
pays les plus riches ont promis 100
milliards de dollars (75 milliards
d’euros) par an d’ici 2020, mais le
texte adopté à Cancun ne précise
pas comment le Fonds sera
financé. Cela fera l’objet de
discussions ultérieures, tout comme
le dossier d’un système de
compensations pour lutter contre la
déforestation.
L’avenir du protocole de Kyoto, qui
expirera fin 2012, était l’un des

grands enjeux de la conférence de
Cancun. Les pays participants sont
convenus de poursuivre à Durban,
en 2011, les discussions sur le traité
conclu en 1997, qui engage les pays
développés à réduire de 5,2% en
moyenne leurs émissions. Les
Etats-Unis ont refusé de le ratifier
au motif qu’il n’imposait pas aux
économies émergentes comme la
Chine et l’Inde de limiter leurs
émissions.
Le président bolivien Evo Morales
a pris la défense de ce texte, auquel
les pays en développement sont très
attachés. «Si nous mettons le
protocole de Kyoto à la poubelle,
nous serons responsables d’un
écocide et d’un génocide car nous
enverrons des gens à la mort», a-t-
il lancé jeudi devant les 15.000
délégués, militants et journalistes
participant à la conférence.
Aux termes de l’»Accord de
Copenhague» conclu l’an dernier,
85 pays se sont engagés à réduire

ou freiner leurs émissions d’ici
2020, mais ces promesses ne sont
ni contraignantes ni même
suffisantes pour limiter le
réchauffement à deux degrés
Celsius, comme le préconisent les
scientifiques.

(...)Cancun «consolide les
principales avancées de l’accord
de Copenhague et permet
d’enclencher sa mise en oeuvre. Il
confirme l’objectif de limiter
l’augmentation de la température
de plus de 2°C et va au-delà en
ouvrant la perspective d’un objectif
mondial et partagé de réduction des
émissions à l’horizon
2050;(...)L’accord de Cancun
marque un engagement des pays
développés à poursuivre leur effort
de réduction des émissions sans
interruption dans le cadre du
protocole de Kyoto.

                                                   AP

Cancun: Un fonds vert de 100 milliards USD
au profit de  p ays forestiers


